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« GAO le 22 janvier 1934 

Commissaire République -' Lomé. . , 
« Honneur vous prier bien vouloir agréer très vifs et respectueux remerciements 

pour l'excellent accueil fait aux équipages qui garderont un souvenir inoubliable leur 
,passage à LOMÉ. » 
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~~a1iSâge e,t éclairag~ des côtes 

ARRETE N;23 prolllulguimi Illi Togo le clécre.l da 
5 octobre 1933, portant extensÎolt aux cO/allies des 

'acco;ds de, Lisbonne sur l'uni/italion du balIsage 
et de l'éclairage des c6Ies,., 

LE GOU.YERNEUR DES COLONIES, 

_ CliEVALlER DE LA LÉGiON O'HONNE.UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I., 

Vu le décret" du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
··et les pouvoirs, du Commissaire de I.rt République' au Tog.?;, 

Vu le. décret du -5 Oelobre J933, portant ex'ten_si9~ aux 
'" colonies' des accords' de Ushonne sur l'unification 4u balisage

el de l'éclairage 

Vu la dépê<:he 
1933; 

des côtes; 

ministérielle 

, 

nO 

., 

4400 A du 15 dé

. 

cembre 

ARRETE: 

, ARTICLE UNIQUE. - Est promuigue dans le terri ­
toire âu Togo placé sous le mandat de la France, le 
:décret du 5 octcibre 1933, portant extension, aux colü' 
nies des accords de Lisbonne sur l'unification du bali­
,sage et de l'éclairage des~ôtes. 

Lomé, le 11 janvier 1934. 

L.'PËTR,E. 

RAPPORT 
Au Pr6sUent de la République Françai$e. 

. Paris, le 5 ü.ctobre '1933: 

MONSiEUR LE PRÉSIDENT, 

Aucune réglelJlentation générale internatiünale n'exi,s­
tait avant octübre 1930( pour définir les caractères de 
la signalisation de Îpur .ou de nllit, fixe ou flottante; 
·du balisage ,des côtes, A cette date, un accord interua­
tional 'est intervenu en conclusion des délibératiüns 

-d'une conférence tenue à Lisbonne poùr l'unification 
du balisage et de l'éclairage des côtes. 

bivèrs textes du département des travaux publics 
·ont stipulé pour la France l'application de ces accords. 
Il conviendrait d'étendre aux colonies, partout oil les 

·circonstances le permettront, les dispositions. nou­
, velles. 

En conséquence,' j'ai préparé le projet de décret 
ci-joint que j'ai l'honneur de soumettre à votre haute 

'sanction. 
- Veuillez agréer, monsieur le -Président, l'hommage 

,de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 

Albert DALIMIER. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,ii 
Sur la prQposHion du min'lstre. des colonies~:

! Vu la résolution,' en date du 15' janvier 1930, du conseil de 
·la Société des nations; .' . 

Vlt les 'aœ'o'rds survenus à la conférence de Lisbonne le 23 
,oelobre 19~O; , . 

Vu les àdhésions -de principe des chefs de 'hbs possessions 
d'outre-mer;- . 

DECRETE: 

, ARTICLE PREMI~R. - L'accord -iatemational de la 
conféreiice' tenue à .Lisbonne, en octobre 1930,- sur 
l'unifcation du balis.aK~' .et de l'éclairage des. côtes, 
esUtendu aux colonie1i;' 

ART. 2. - Le' ministre des colonies est chargé de 
l',e:.:écution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de là République française, au journal 
officiel de. la colonie et au bullètin officiel du minis­
tère des" ,·colonies. 

Fait à Raf!1bouillet, le 5 octobre 1933.li 
r ALBERT LEBRUN. 

Parle 'Président de la République: 

_ F Le niinistre des colonies, 
il' cl- J" ~ 't Albert D~L1MIER. .,' 

1; 

.:! 
l' 

ii 
I 

i 

i! 
il' 

(;,<Jl'-v'~;v\ '0 .... ""!-tu .q...: Jo' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

'C4nlribution fonciè:re 

ARRETE N° .,001 réglementant à ItOU veau la con­

tribution tpncière 'sur les biens immeubles bâtis ou 

non bâtis slt<:és dans les centres urbains. 


.' 

L~> GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

.QFFIC1ER OE LA LfOlON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS' 

et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo·; 


Vu "Je décret du 30 décernbre 1912, SUr le -régime financier 

des c:o!oniès: ' 


Vu le décret· du 13 marS 1926 portant réorganisation du 

domaine et du régime des terres domaniales au Togo; . 


Vu l'arrêté du ter avril 1927 déterminant les conditions 
d'application du décret du 13 mars 1926, ensemble les arrêtés 
du 29 mai 1928 l 4. avril 1931 et 4 novemb~e 1931 le f!10dîfiant; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 instituant Wle contribution 
foncière sur les biens immeubles bâtis ou non bâtis situés dans 
les' centres urbains, et l'arrété nO 489 du 1er septembre 1933 
le modifiant; 

,Le conseii d'administration entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérieHe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. -- Il est perçu au profit du bud­
get local une contribution foncière sur'ies immeubles 
bâtis ou non bâtis situés dans les chefs-lieux de tir ­

l ' conscripti?n et dans tous lieux qui auront été classés 

http:balis.aK
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comme centres urbains par a,rrêté du Commissaire de 
la Rél;'ublique et qui ficgurent au tableau annexé al! 
présent arrêté. 

ART: 2. L'impôt sur les biens immeubles bâtis 
est fixé selo!! les catégories indiquées au tableau an­
nexé au présent arrêté et au tarif suivant, 

4°/0 de la valeur locative des immeubles bâtis 
dans les centres classés dans la 1" catégorie; 

20/0 de ladite valeur pour les immeubles situés 
dans les centres classés dans la 2e catégorie. 
, ART. 3. Pour la détermination de la valeur locative 
des immeubles bâtis, le commandant de cercle est 
tenu de prendre l'avis d'une commission composée de " 

2 Notables 
2 Notables 

européens 
indigènes . 1 

J Représentant du service des travaux 
'> 

M b '.em res 
publics \ 

Le conservateur de la prop'riété foncière, 
pom 'Lomé. , 

Les membres sont désignés annuellement par le 
commandant de cercle qui pourvoit également à leur 
remplacement en cas d'absence, départ ou empêche­
ment quelconqlte. 11 préside les réunions, adresse les 
convocations et réunit la commission dans la deuxième 
quinzaine du mois de novembre, 

, Ara. 4. La commission détermine la valeur loca­
tive des immeubles, apprécié les . plus ou moins' 
values qui ont pu se produire en cou,:s d'année 'pour 
'les immeubles déjà imposés et dans un rapport d'en­
semble' propose il l'autorité administrative chargéè d~ 
l'élaboration des rôles, les modifications à apporter 
'pour l'année suivante. 

La ,valeur locative est déterminée, soit au moyen 
de baux authentiques ou de locations verbales ayant' 
date certaine soit par comparaison àvec des locaux 
dont les loyers ont été régulièrement constatés ou 
sont notoirement connus soit, 'à défaut de ces bases, 
par appréciation directe au taux de 100;0 de la valeur 
,vénale de l'immeuble imposé. 

Cette valeur' de l'immeuble imposé est déterminée 
soit par des actes authentiqttes ou sous seing"privé 
~yant date certaine, soit par comparaison avéc des im­
meubles dont le prix est notoiremènt connu, le conserva­
teur de la propriété foncière et le commandant de 
cercle pourront toujours à défaut des bases ci-dessus 
donner tous renseignements sur la superficie, la va!cla' 
de l'emplacement et le rendement. 

1 

A~T. 5. - Sont exempts de la contribution fon­
cière sur les biens immeubles bâtis: 

10 - Les immeubles appartenant au Territoire ou 
aux communes; 

20 - Les édifices affectés au culte ou à l'enseigne­
ment dans les écoles privées régulièrement autorisées; 
"30 - Les immeubles bâtis, dont la valeur locative 

annuelle est inférieure à 250 francs; 
40 - Les immeubles bâtis après délivrance d'un 

permis de bâtir construits il une date postérieure a'-l 

1 

1, 1cr janvier 1933. Cette exemption est accordée pour
i' -ul1e durée de cinq'années, à compter de la date de la 

construction. 
Pour jouir de cette exemption le propriétaire doit 

1 faire une déclaration indiquant la nature du bâtimenf, 
sa désignation exacte, ~a destination, la date de sa 
construction et i()in<.lre ~ne copie du permis de bâtir. 

~ 1 

,! AIn. 6. La contribution foncière sur les biens 
ii immeubles llOn bâtis est établie slIl' tous les ter­
l ' rains" non' bâtis s;!~és à l'intérieur d'un périmètre 

:! 

1,1 

. 

l' 

'i 

',du terrahi:isélçJfl lé tarif suivant: 
,urDàin.,'Ê.lIe . es~ déterminée d'après la valeur vénale 

0,50"!0 pour lesterrain's classés dans la 1,e catégorie 
du tableau annexé au présent arrêté, , 

0,250/0 pour les terrains classés dans la 2c catégorie. 
Cette 'yaleur établie après avis de la commi,ssion, 

prévue il l'article 3 sera déterminée soit all moyen 
de titres authenfiqiles, soit par comparaison avec des 
terrailis dont le prix est notoirement connit. Le com­
mandant de cercle et le conservateur de la propriété 
foncière pourront donner il la commission,.à défaut 
des bases ci-dessus indiquées, tous renseignement. 
pour déterminer cette valeur quant à la superficie 
supposée et au rendement dU- terrain. 

ART. 7. Sont exempts de la contribution sur les 
immeubles llon bâtis les terrains faisant l'artie du 
domaine public ou du domaine privé du Territoire pu 
appartenant aux communes, les terrains ,à usage de 
sport, stades et jardins scolaires. ' 

ART, 8. Les contributions foncières sur les biens 
immeubles bâtis et non bâtis sont dues par les pro­
priétaires pour l'année entière, par le détenteur ou 
usufruitier du bien à quelque titre que ce soit, en 
possession au moment de l'établissement du rôle, 
sans que l'acquittement de la taxe foncière pLlisse 
être invoqué comme constituant commencement de 
preuve, de droit de propriété, 

Toute mutation de cotes, par suite de vente, cession,. 
partage ou tout autre motif ne sera opérée que sur 
déclaration' des parties intéressées ou sur production 
d'un acte écrit le constatant, faute de quoi le contri­
buable inscrit sera maintenu au rôle de l'année sui­
vante et demeurera seul responsable de l'acquitte­
ment de la' taxe foncière. 

En cas de vente volontaire ou forcée, la contribll­
lion foncière sera immédiatement exigible pour la" 
totallté de l'année én cours. 

ART, 9. - Les rôles sonf nominatifs et établis sépa" 
, rément pour les contribuables européens et assimilés. 
et pour les indigènes. ,Ils sont adressés au Commis" 
saire de la République avant le l<r décembre pour 
approbation et sont mis en recouvrement conformé­
ment aux prescriptions du décret fin'ander du 30,dé-, 
cembre 1912. 

ART. 10. _ Les contributions foncières sur ies biens. 
immeubles bâtis et non bâtis sont payables annuelle­
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il 
ment' et ,d'avance en quatre termes au plus tard, les 

'31 mars, 30 iui~; 30 septembre et 31 décembre. 'i 
Toutefois, Je'contribuilble pourra se libér~r en un ou 
,deux' Versements et par anticipation, sauf pour les 
cotès inférieures il 10 fnitlcs qui doivent' être acquit. 
tées en :uneseule fois au premier terme, ou 'Par 'Inti· 

,dpation. En cas de décès du contribuable, survenu 
en cours d'année, ses héritiers sont tenus d'assurer 
le paiement de sa cote. 

ART.·tt. ~ Les réclamaJions' relatives 'lUX conti·i. 
butions foncières sont transmises, instruites et jtigées 

'dans la for'11e prévue pour les .contributions' directes., ' 

ART.' 12. Sont abrogées toutes dispositions ·anté· 
rieures au présent arrêté. ' 

ART. 13..- Le présent arrêté qui attra son effet à' 
compter du 1er janvier 1934 sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 oelobre 1933. 

R. DE GUISE: 

'Approuve par télégramm.e ministériel nO 21 du 
27 janvier 1934 .. 

1 ABLEAU portant classentent par catégorie des ccn· 
tres arbaiÏzspoat:- imposition des immeubles bâtis' 
ou nM bâtis. .' 

1"" Catégorié ~,Centres de Lomé, de Pali~é ·et 
. d'Anécho. f 

2< Catégorie _. Tous, autres chefs·lieux des ,cercles 
'et subdivisions. 

Vu Ilour être annexé à l'arrêté ,du 27 octobre 1933. 

Lomé, le 27 octobre 1933. 

Le Commissaire de la République: 
R, DE GUISE. 

AR,R,ET E No 763 abaissant le tau.i: de la corltdbullon 
foncière pour l't/.llllée 1934. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH,EVALIEr< DE LA 'U!GiQ.'I{" D'HONNEUR, 

, "­
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 192Y déterminant les attributions 
'ct les pouvoirs du Comrrijssaire de la République au Togoj 

Vu le' décret du' 30 décembre 1912 sur le régime financier 
·des colonies, notamment en son article 74; 

Vu l'arrêté nO "661 du 27 octobre 1933 réglementant il nou­
. veau la contribution foncière sur les biens immeubles l5àtis ou 
-"non bâtis situés dans les ·centres urhains.i 

Le conseil d'adminÎsfration entendu; 
,Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

AllTICLE ,P'REMIEI{. U taux fixé par l'article 2 de 

l'arrêté susvisé du 27 octobre 19~3 est abaissé pour 
l'année i 934 à: 

2010 de la ~eur locative, des im~meubles bâtis dans 
les centres classés dans là 1re catégorie. 

l0lo 'de la' valeur locative d'es immeubles bâtis. dans 
les centres Classés dans fa 2e catégorie. 

ARr. 2. ~ ,Le tarif fixé par l'article 6' du mêmèarrê~ 
té est abaissé pour l'année 1934 à: 

0,15010 pour les terrains classés dans la 1re catégorie, 
, 0,10 % pour les terrains classés dans la 2< catégorie. 

ART. 3. ~. Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
nlqué et.publié partout où besoin seni. 

Lomé; le 15 décembre 1933. 

Approuvé par télégramme 
janvier 1934. 

L PI:TRE. 

ministériel nO 21 du 27 

,Droit 'de phàre. 

ARRETE N° 762 instiil1,llnt une red(!vl1/Ue dite « droU. 
_de phare» et déterminant les modaiités de tecoavre·. ,ment. , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALlER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Com~issaire de la République au Togof 

Vu Je décret du 30 décemhre 1912 sur le régime financier 
des colonies, "notamment en son t!rticle 74; 

Le conseil d'administration entendu; 
·Sous réserve d'approbation min.istér'etIe;­

ARRETE: 

ARTICLE PRE/MER. Il est institué au territoire du 
Togo Une redevance dite « droit de phare'» dont la 
quotité est fixée comme suit ; 

Chaque navire touchant un ou plusieurs des ports' 
situé~ su'" la côte <:lu Togo, paiera une redevance de 
0,10 par, tonne de jauge nette une seule fois à l'aller 
comme au retour. 

ART. 2. ,- Le recouvrement en sera poursuivi pa,' le 
s'ervice du, chemin de fer et du wharf, la recette corres­
pondante devant être' faite au titre du budget annexe 
de l'exploitation dl! chemin de fer. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin' sera . 

Lomé, ie 15 décembre 1933. 

L PeTRE. 

Approuvé par télégramme ministériel Il" 21 du 27 
janvier 1934. 
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Indemnités 

ARR:ET E Ne; 10 maintenant provisoirellUmt en 1934 les 
taax des indemniitf~ de zone, spéciale da Togo et 
de clwrté de vie. . 

LE .GOUVERNEUR DES COLONIES, , 
CHE:VALlER 'De L{\ LtQJON D'HONNEUR, 

COMMlSSAIREDE LA ~PUBLIQUE p. 1.,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs.-rlu Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 580 du 21l novembre 1932 fixant les taux 
des indemnités de z.one et spéciale du Togo à partir du -1 er jan. 
vier1933j~ " '. 

Vu l'arrêté nO 581' du, 20 novembre- 1932 fixant les taux 
de 'l1indemnité de .cherté de vie et Pindemnité'spéciale-du rogo 
alloùées au personnel des cadres indigènes, de la garde jndi~ 
gène, de la compagnie de milice à partir du let janvier -1933; 

Vu l'arrêté nO _271 du 'ter _mai 1933 réduis~nt de lO''ÎG le 
taux de certain~s indemnités; , 

Sous réserve de ratific~tion en conseil _d'administrat~on:; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les _ taux des- indemnités de f 
zone, spéciale du Togo et de 'cherté de vie, allouées 
à compter du 1cr janvier 1933 au personnel civil et 

. 'militaire en service au Togo, restent provisoirem'~1Jt 

fIXéS parles arrêtés susvisés du '20 novembre 1932. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter dl-' 1er "janvier 1934, sera enregistré, 
communiqué et publié p_artout où besoin.sera. 

Lomé, le 5 janvier 1934. 

L 	 Pr:TRE. 

Ratifié en conseil d'administration le 25 janvier 1934. 

ARRETE No 19 portant prorogation d'exercice da 
budget local, da budget annexe de la santé pabliqae 
et da badget d'emprunt. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËOION DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA- RÉPUBLIQUE p. 1., 

'Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiss~ire de la République au Togo j 

Vu l'article 65 du ,décret du .3U décembre 1912 sur le régi~e 
financier des colonies,; 

Vu le décret du 22 août 1933 por!all! approbation des bud­
ge~ du Togo pour l'exercice 1933; '<, , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé­
vrier 1934, la période -pendant laquelle pourront se 
consommer les frais de dépenses afférents aux travaux 
ci-après désignés: -' 

10 - BUDGET ,LOCAL. 


Chapitre V -:- Artide2' -' § 3. 


Aménagement de casie'rs à 'la salle d'archi-.· _ 	 s - ',' .-, 

Chapitre X Arti,le 7 - § 7. " 

Mango Am1!nagement d'étables. 

Chapitre XI :.... Article 1 :- §_1. 

T. P. - Amépagernent el transformation des anciens . 
'locaux 	 des travaux - publics (bureaux de voirie et..• 
d'liygiène). . 

Chapitre
. 

XI.-.- Article 2 - § 1. 

T. P. - Voierieintercoloniale de Lomé. 

Chapitre Xl - Article 3 - § 1. 

Mango - Réfection' abattoir et boucherie. 

Chapitre XI- Article 3 - § 2. 

AnéchQ - Pont de Salivé. 

Lomé - Elargissement route Gati-Tsévié. , " 

Klouto - Ponts Kpadapé et Nyomgbo ~ Rechar..,-; 


gement voie urbain~ Palimé - Route ,Atàkpamé. 
Mango. - Réfection ponts provisoires . 

Chapitre XI - A~ticle 4 - li 1. 
T. P'- '". Parachèvement des -parties aduellement- ~ 

construites.du nouveau cercl~. 
Construction d'un bâtiment à ,la pépinière âdmini~..·, " 

trative de Lomé. . ' .. 

Lomé - ConstructiOn école Gamé.. 
Sokodé .,- Achèvement de la subdivision" administra-

~ 

tive 	de Kouméa. ,-_, 
Mango - Constructi'm .d'écoleset d'lm groupe seô-. .J 

laire. 

6hapitre XI ~ Article 5 - § 1. 

Sokodé - Aménagement terraÎns d'avTâtion 
sari et Sokodé. 

Chapitre XlII Article,_6 - § 1. 

Sokodé - Construdion d'abris météorologiques._ " 

Chapitre XX - Article 2 - §l. 

T. P. :-Constructio~ d'une maison d'habitation au.. 
camp. 


Sokodé - Subdivision . administrative' aè Kouméa•. 


Chapitre XX - Article 2 -,- §. 2. 

T.P. Ouvrages route Tsévié -,Tokpli. 
- Ponl de Safi. 


Pont de Kpedji. 

Pont d'Amakpavé. 


Anécho - Achèvement route .Hao-Tchekpo. 
Lomé -- Route de qati (construction). ". 

Route de-Safi. 
-Route de Bolou-Kpéta, du Sio el)tre Kpedii~ 

et Alokouegbé.· 

http:construites.du
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Loiné Route d'Assahoun à Kpedji, du,pont'de 
',Kpedji à Agbélové., ", 

Route de Èlaguida à Lébé. , 
Route cirëulaire' <le Lomé. 

Mango ~ Aménagenie~t pont Oti. 
t-'-.' 

20 ~ BUD~ET, SANTÉ. ' 


Chapitre III ~ Article 2 §1. 


T. P. --:- Installation d'eau au dispensaire d'Anécho. 
Anécho - Grosses réparations atiximmeubles (dis: 

:pensaites 	d'Atlitç,gaiI et Vogan). 

Mango Réfection, :cases d'hospitalisation. 


, Chapitre ILl -' Article 3§1, 

Anécho Réfection des cit,ernes de Kouvé et d'Ake­
:pé. 

30 7 BUDGET EMPRUNT. 

Chapitre XIII - Artide 2 § 1. 

T. 	P. ~ Construction de latrines publiques à Lomé. 

,Chàpitre XIII - Article 2 ~ § 4. 
. Atakpainé Aménagement du centre d'évacuation 

'<ie Kamina. . ' 

-	 ' Chapitre XIII - ï\rticle 2 § o. 

Mango - Construction d'un village de lépreux. 
,KIauto - Aménagement léproserie. ' 

Chapitre XIII -' Article 3 § 1. 

o T. P. - Aménàgementde 2 chambres de repos à la 
:inaternité de Lomé.' 

ART. 2,.. - Le chef du secrétariaf général, le chef du 
service dés, travaux publics et les commandants 'des 
'cercles dé Lomé; Anécha, Klouto, A lakpamé, Sokodé, 
Mango~nt i;hargés chacun en ce qui le concerne, de 

<l'éxécution du présent arrêté. 

Lomé, le ,10 janvier 1934. 

.L. PETRE. 

, Chomage 
" 

-ARRETE No 21 pori ont création d'une, commiSsion 
permlmellte du chômage. 

LE' GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
_ '. ÇHEVALTE~ DE LA:- LÊOfO!'<i D'HON:'!ëUR~ 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE p. l:, 

Vu te décfi;t du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
-et les pouv<?irs d~ CommissaÎre de ~a République au Togo; . 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. Il est' institué dans le terri­'. - . -, -,. - -­
tqire du''f\Ogo placé sous le mandat de la France une 
".commÎssion permanente du chômage", chargée 
'd'étudier les moyens' de venir ,en aide aux sans-travail 
iogolais 'ëf' de suivre l'exécution des mesures arrêtées. 

ART. 2. - Cette commission; dont.le siège est à 
Lomé est composée comme' suit: 
M.M.!'AdmÎnistrateur'maire de Lomé . Président 

Un adjoint à l'administrateur-maire \ 
de Lomé .. '. 

Un délégué ',du chef du' secrétariat 
général 

Le chef du service des tràvaüx pu' 
blies ou' son délégué,. 

Le président. de. la çhambre de' com- Membres 
merce ou son délégué . 

Le président du conseil des notables 
du 'çerclé . . . . " . .,' 

Le chèf ApJALLE ',' .' 
Ùeux chefs de quartier délé~ês par 

leurs collègues'.. ., ' '. ! 

ART. 3, - La commission permanente du chômage 
se réunit sur la convocation de son président quirègle 
toutes les questions intéressant son fonctionnement. 

Uli compte rendu des délibérations de chaque (éu­
niori est adressé au .Commissaire de la République . 

''ART-. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué ~t publié partout où besoin sera. 

.~ 

Lomé, le 10 janvier 1934. 

L PÊTRE: 

Sant" 
-,- ­

ARl?,ETE No 27 portont ctJssatton du régimll du dan­
ger imminent pour le cercle 4e Lomé. 

LE 	 QOUVERNEUR, DES' COLONiES, 

CHEVA,LŒR DE LA L~0I0N n'HONNEUR, 

• COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE p. 1., 

Vu le decret -du 23 mars 1921 détermÎnant Je-s attributions 
et l,es pouvoÎrs- du Co~mîssaite de la République aû Togo; , 

Vu' l'arrêté nO 6~4, .en date du 23 octobre J933, fixant les 
mesUres destinées à prévenir ou à faire cesser les_ épidémies
de typhus amaril .uTogo; , ' ' , 

Vu l'arrê!é nO 79fi, en date, du 30, décembre 1933, plaçant 
le"- cercle de Lomé .sous le régi,me du danger imminent; 

Sur la .proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Le régime du danger .imminent 
cesse, pour le cercle de Lomé, ,à la date du seize jan­
vier. 

ART. 2. - Le présent arrêté, seraenregistré,publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 janvier 1934. 

L 	 Pi;;TRE. 

,; 

" 
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.. ARRETE: 
y 

.ARTICLE PREMIER. - Le service ,jè l'agriculture 'est. .~
ARR,l']E No 24 COlttptétant el!. ce qui cOllcerne le 

chargé de contrôler les co.ndilions d'embarquement du . , 'màts.l'arr€té du. 5 lévrier 1925 fixant les collditio'flS mais à la sortie ,du Territoire:' . 
. de drcuillfion; de mise ell vente et d'exportation des 

amandes et "iii/es .de palme, du' cOtOll, du cacao et 
 ART. 2. "'- Vingt quatre heures avant chaque expédi- .:. 

· tion la chambre de commerce doit 'aviser par écrit le 
service de l'agriculture du nom de l'expéditeur ·et de 

du copmJ •. 

.LE GOUVÈRNEUR DES COLomES, la d€Stination du maïs, du tonnage à ..exporte'!', des 
CHEVAPER'-OE LA LÉOION D'HONNEUR, 

date et heure d'embarquement. . . . ,COMMrSSAIRE D)O LA RÉPUBLIQUE P, 1.,. --. , 
1 ART, 3: - 'Le corltrôleur désigné doit yeilier' à ce 

Vii le décret du 23 mars 1921 déterminant. les _attrîbu:tions 
que les transbord.emenls se fassent dans les meilleures·et les pouvoirs du Commissaire de la République. 'au Togo~ 


conditions.
Vu l'arrêté du. ·5 février 1925 fixant les. condW011$ dé 

circulation, de mîse en verite et d'exportation des amandes 
 Au cas où les mesures 'prises 'hü paraissent insuffi-. 
de palme, du coton, du cacao et du copralt; ensemble l'arrêté santee pour· assur~r l'embarquement Sans rlsq~e' dedu 5 novembre 1932 le modifiant; 


mouifler la march"ndis·e, il intervient 'auprès du· maître' 
Vu le décret du 13 juin· 1929 réglementant les conditions 

de circulation, de mise en vente et d'exportation des produits 
 du wharf pour lui demanqer de prendre les disposi­

naturels dans le territoire du Togo; 
 tions nécessaires, 

Vu l'arrêté du· 29 juHlet 1929 portant réorts"anisation du .,service de ·t'inspection des produits du cru destines à l'exporta:* .ART. 4, ..:.. lè contrôleur a libre accès' sur le wharf
-tion; ensemble t'arrêté du 5 novembre 1932 le com"plétan~; 

et sur !esbateaux à charger. À' cet effet UJee carte 
. Vu l'avis de la chambre de commerce du Togo;' 

permanente. est délivrée au service intéressé pàr le 'ser~
Vu l'avis -dcs conseils des notables des cercles de.. Lomé. 


Anécho - Alakpamé et Klouto; 
 vice du \\ hart:· 
. ART. 5: ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­

ARRETE: niqué et publié partout où besoin sera. 

. .....
ARTICLE PIlEMrER. - Les dispositions de, l'a,rêté Lomé, le 17 janvier 1934. 


du 5 février 1925 stlsvisésont complétées ain~i qu'il 

L. peTRE, ' suit: 

Article 8 bis. - Le maïs devra être: 

10 Sain, c'est-à-dire n'être ni pourri, ni moisi, 
. ni humide, ni' attaqué par Jes parasites., . 

20 - Homogène, c'est·à·dire ne pas 'contenir plus 
ARRETE No 33 co/nplétant l'article 12 de l'arrêtéde 50/o-de grains de variétés différentes, 

no 611 du 12 octobre 1933fixant la'lûérarc!iie, la3<> - Pur,c'est·à·dire ne pas renfenner plus de 3 % 
solde, le cl([ssemcnt et les COfUÜÜOllS spécialeS' de en poids de matières étrangères. 
recratemeni du personnel du cadre local européen. 40 Plein, c'est· à-dire ne p'as avoir plus de 10 % 

des chellliflS tle ter et da. wnarfda Togo. 'de grains incomplètement développés. 

LE .GouvERNEUR DES COLONIES,ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
, CHEVALIER DE LA LÈO;ON D'HONNEUR,muniqué et publié partout où besoin sera, 

.COMMISSAIRE DE LA RÉP\1BLlQUE p. l., 
Lomé; le 12 janvier 1934. 

Vu le dé(:ret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 
L PËTRE. · et ·les pouvoirs du Comn;tissaire de ta République, ~u logo; 

Vu J'arrêté nO 611 du 12' octobre ..1933 fixant la hiérarchie. 
la solde, le c.lassement .et tes eonditions sp~ciales de r~crute· . 

· ment du personnel du cadre lotal européèn des chemms' de· ­
fer· et du wharf du Togo;

ARR.ETE No 29 créant Ull contr6le du matS cll'embar· Vu fe vœu_ émis par 1a· commission -de d~ssemènt'j 
quement. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ARRETE: ' 
CHEVALIER DE: t;A LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISsAIRE D,E LA RÉPUBLIQUE p.!., ARTICLE PREMIER. - L'article 12 de l'arrêté no 611 
du 12 octobre 1933 susvisé est complété ainsi qu'it

Vu le décret du 23 nia", 1921 délermiuant les attributions 
suit :.et tes pouvoïrs du Commissaire de la République au Togo; . . 

" Les dispositions de l'article 11 du présent .arrêté 
toire du Togo le c0rlditionnemerit il la, vente et à l'exportation i:" " ne s'appliquent pas aux agents qui, réunisSant les.'.' 
du maïs; 

Vu l'arrêté nO 24 du ,12 janvier 1934 fixant dans le tet'ri~ 

« conditions ont été inscrits au tableau d'àvancelnel1t 
Sur la proposition du etIer du st;rviec de l'agriculture aprè$ l" 

" de l'année 1934 ».a.vis du ~hef du S"ervice du chemin dç fer et d~ wharf; 
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ART. 2., - Le présent arrêté sera enregIstré, corn, 
muniqué ei publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 janvier 1934. 

L. PHRE. 

C ircoDscripJi<tDS adminisJraliv_es 
'-­

ARRETE No 35 portflntndtachement da' ci/n,ton de 
Bogamé à la subdivision de Lomé. 

/ 

LE GOUVERNEUR DE~ COLONIES, 

CHEVALTER DE-LA LÉGION D' HO:-lNEUR, 

COMMISSAIRE Df. LA RÉPUSLlQÙE p.!" ' 

Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et les _pouvoirs ·du Commissaire de la IRépubJique au Togo; 

Vu l'arrêté nO 480 du 30 septembre 1932 divis':nt le cercle 
de Lomé en 2 subdivisions; 

Vu le rapport nO 1266 du 28 décembre 1933 de l'administra· 
teur' en chef, commanda_nt le cercle de Loméj 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. _. Le canton de Bogamé est rat ­
taché à la sub<jlvision de Lomé pour compter du 
1Cl', janvier, 1934. 

ART. ,2. - Le présent arrêté sera enregistré, com, 
mitniqué et publié partout 0)1 besoin sera. " 

Lomé, le 25 janvier 1934. 

L. PHRE. 

Chambre de .commerce du. Togo 
-,--' 

ARRETE No 39 portout établissement défillitif de la 
liste des électeurs à la chambre '(le CQmmerce du 
Togo. 

,LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OI1:VALlflfDE LA LJ!OJON_?'HONNEUr.:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 'l., 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déte'rminant les attributions 
et· les- pouvoÎrs du eom,missaire de Ja République au Togo; 

Vu . l'arrêté' -dù 18 janvier 1928 portant réorganisation, de 
la chambre .çle commerce du Togo; ensemble les arrêtés des 
24 décernore 1931, 29 février 1932 et 14 novembre 1953 le 
modifiant; . 

Vu l'arrêté du 29 novembre 1933 portant désignation des 
membres de Ia colilmÎssion 'chargée de ~Pétabljssement de la 
liste électorale en vue du renouvellement de la chambre de 
commerce du To&,o; . 

Vu les procès~verballx de 'réunion de la $uSdite commission 
en date des 5 décembre 1933 et 5 janvIer 1934; . , ' 

Le' conseil d'administration entenduj 

: ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI\. Est approuvée et arrêtée ainsi' 
qu'il suit la liste des ékcteurs à la chambre de com­
merc~ du Togo établie par la commission prévue à 
l'article 6, de l'arrêté dulS janvier 1928 susvisé: 

l - Electeurs citoyens françai,. 

BARETTE, agent de la F. A., O. Lomé. 

CURTAT, agent de la S. O. O. O. Lomé. ~, 


,DuRONl, agent des', Cbargeurs Réunis Lomé. 

ETCHEGARAV'; agent d,e la .S. T. A. O. Lomé. , 

EVCHENNE Raymond, agent des établissements 


EvcHENNE Lomé. 
,EVCHENNE, Robert, agent des comptoirs coloniaux" 

Lomé. 
FESQUET, agent de la C. 1. C. A. Lomé. 
OAZEL, agent'de lac' O. C ..A, Lomé" 
JACQUOT, entrepreneur L<;>mé. 
MARION, directeur de l'industrielle coloniale Lomé. 

, MENOU, directeur de. la B. A: O. Lomé. .~' 
MAS, entrepreneur Lomé. ') 

•TROSSELLY, agent de la S. C. O. -A. Lomé. 
RODlER, directéur de la S. O. C. A. F. A. Atakpamé. 

II - Electeurs étr(fllgers. 

ARCHAMBEAU, hôtelier Lomé., 

BEÈTSCHEN; agent des comptoirs' du Togo' Lomé. " 

BRA/'ITINGHAM. agent des établissements W ALKDEN:' 

Lo~ • 

'CLEMENT, agent des établissements O. B. OLLlVANT " 
' Lomé. 


FIGAROL!, commerçant Lomé. 

.OARiGLlO, hôtelier Lomé. 
MORAITIS, entrepreneur Lo~é: 
PERKINS, 'agent des établissements j. HOLT 'Lomé.': 
POETZSCH, agent dl'. la D. T. O. Lomé. 
ZINDER, agent de Togo stores homé. 

,OLYMPIQ S., agentdel'U. A. C. ,Lomé. 

III - Electeurs origilluiresdes pays placés' sous,'; 
mandat A frollçais. 

jAzlAR Ràymond, commerçant à Lomé. 

jAzzAR KALlF, commerçant à Lomé. 

NASSAR A. Michel,commerçant à Lomé. 

WILLIAM joseph, commerçant à Lomé. 


1AHOllAD ELIAS joseph, commerçant à Atakpamé. 
TouFlc FAR;S, commerçant à Atakpamé. 

. BASMA (Mme Veuve), commerçante à Atakpamé. 

IV ~ Electeurs originaires -dés pays placés sou~ 
' ! ma"da( B frallçais: 

ADJANGBA Peter, commerçant du cetcle de Lomé. 
AMENOUVOR Hènri, co.mmerçaiIt dtL cercl e de Lomé 
AVIVI VINZ, commerçant du cercle de Lomé. 
AZIAMATE, comm~rçant du cercle de Lomé. 

, ANOUMOU Roland, commerçant' du cercle de Lomé 
AVIKOE Paul, commerçant' du cércle de . Lomé, 
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ADjAVON Emmanuel, commerçant du cercle de Lomé. 
Aloy; SaLYi!, commerçant du cercle de Lomé. 
B>\MEzoN Emmanuel, commerçant du cercle de Lomé. 
DENAYOH Joseph, commer~arit du cercle d~ Lomé. 
OOD/E, commerçant du cercJed~ Lomé. 
Hermann COllEY, commerçant du cercle de LOmé. 
'HoMAwooFrancis, commerçant du, cercle, de Lomé. 
ISSA, commerçant du cercle de Lomé. . 
Joseph COMLAN, commerçant du cercle de Lomé. 
KJ'ONTON André, commerçant du' cercle de Lomé. 
KOKOU FORSON, commerçànt du cercle de Lomé. 
KOUEVlDjEN Dominique, commerçant du' cerde de" 

Lomé. 
Michêl AGBEMENYA, cOlJlInerçant du. cercle. de Lomé. 
MENSAH Albert, commerçant du' cercle de Lomé., " 
OcLOO Francis, commerçant du cerde de Lomé. 
Patrick TETE AGBO,' commerçant du' cercle de Lomé. 
SAVI DE TOVE, commerçant du cercle de Lomé~ 
SANTOS Cornelius, commerçant du .cerclé de tome. 
OLYMPIO Octaviano, .commerçant du cercle de Lomé. 

• - 1 • 

Samuel AHYÉE, commerçant du cercle de Lomé. 

ATlKOSSI TETE, commerçant du cercle d'An écho. 

KOUADjOVI Paul, cOnimerçant dù cercle d'An écho. 

AKAI(PO Daniel, commerçant du. cercle d'Anécho, 

KEMlDE Hans,. commerçant du:cercle d'Anécho. 


. VEHOUESSI François, commerçant du ,cercle d'An écho. 
TEKOE David, colnmerçantdu cetcled'An écho. 
MOVI, commerçant du ccrèle d'An écho .. 
LAWSON Edmond, commerçant du cerde d:Anécho: 
Philippe OOUGou,commerçant du cercle d'An écho. 
LAWSON Richard, commerçant du cercle, d'Anécho. 
SoPOH Léopold, commerçant du cercle d'Anéch{}. 
GNASSOUNOU Joseph,. commerçant du cercle de 

'Klouto. 
ATA;(PA James, commerçant du cercle de Klouto. 
AMETEPE Otto, commerçant du cercle de Klouto. " 
AOBEI(O EKLOU, commerçant. du cercle de Klouto. 
NICO ADjRA, commerçant du cercle de Klouto. 
ADjlMAH Richard, ,commerçant du cercle de Klouto. 
Simon NDANOU, commerçant du cercle de Klouto . 

. AGRIPPAH Joshua, commerçant du cercle de K1outo. 
APAKE, commerçant du cercle de Klouto. '. 
DjlRAKOIl Rudolph, commerçant du cercle de Klouto. 
ANANI, commerçant du cercle de Klouto. 
AMEOA 'MAOUNA, commerçant du cercle de Klouto. 
Christophe AGBOVI, commerçant du cercle de Klouto. 
AYlvo~ Richàrd, commerçant du cercle de Klouto.. ' 
KOUAML Hermann, commerçant du cercle cie Klouto. 
MENSAH Henri, commelçant du ce~c1e de Klouto. 
AOBENVFlA Arthur, commerçant du' cercle de Klouto. 

, D'ALMEIDA Augustin, commerçant dti cercle de 
. K1outo. . 

ELESSESSI Daniel, commerçant du cercle de Kloùto. 
OLYMPIO Horatio, commerçant du cercle de Klouto. 
Robert' ARMAToE, S'Ommerçant du cercle. d'Atakpamé. 
Oustave. DAFO, commerçant du. cercle d'Atakpamé. 
WJnfried AMEDODjIE, commerçant du cercle d'Ata· 

kpamé. 
Reinfriéd KOUAMI, commerçant du cercle d'Atakpamé. 

Alphonse M~SAH,' commerçant du cerde d'Ata-,: 
kpamé. . '. 

Daniel LOl(oH, commerçant du cercle d'Atakparné. 
NA'ALLAH, commerçant du' cercle d'Atakp'amé. . " 

, 
Sossou, commerçant du, cercle d'Atakpamé: 
Louis MOTCHCl, commerçant dù cercle d'Afakpamé. ; 
KEI(EH Philippe, commerçant du cerde d'Atakpamé. :, 

, , AOSEMADON,' c.ommerçant du Gerde d'Atakpamé. 
'.AI'IDEGNON Stanislas, commerçant du cercle d'Ata­

kpamé. 
NOVIOKOU . Jonathan, commerçant du cercle_ d'Ata­

kpamé. . " , . ' 

'AHADjl CoMLAN, commerç,ant du cercle d'Atakpamé. 


MENSAH' ADjANGBA, cQmmerçant 'du cercle d'Ata­
kpamé.· ,> 

FANDOHA ANl'ROBA, commerçant. du cercle 'd'Ata­
, kpamé. 
SANOU DjAHLI, coinmerçant du cercle d'Atakpamé. 
FANDOHA ADOLO, commerçant du cercle d'Atakpamé. 
AKPAI(I Gabriel; "commerçant du cercle d'Atakpamé. 
ÀMENOUVI, commerçant du cercle' d'Atakpamé. ­
LOCCOH Daniel, commerçant du cercle d'Atakpamé. 
KASSEGNE TOfFA, commerçant du cercle d'Atakpamé. ~ 
KEKEH Andréas, commerçant du cercIe d'AtaIi'pamé. 
ADOSSOU Richard, coinmerçant du cercle d'Atakpamé.. " 
ADjAGNON, commérçanf du cercle diAtakpamé.:

.,?
K~fFETO Paul, commerçant du cercle d'Atakpanié. 
SETHO Benoit, commerçant dti cercle d'Atakpamé. "':; 
ASSAHA, commerçant du cercle d'Atakpamé. , 
THOUDOGUlN, Pascal, commerçant du cercle,d'Ata- , 

kpamé. . • 
Beil VAO, commerçant' du cercle d'Atàkpamé. 
GRUNISKY, commerçant 'ducercle d'Atakpamé. 
OSSE; commerçant du cercle d'Atakpalné:· 
SENAYA, commerçant du cercle d'Atakpamé. -.: 

Tossou, commerçant du cercle d'Atakpamé., ­
MABIO, commerçant du cercle d'Atakpamé. 
KOUASSI, cominerçant du cercle' d'Atakpainé. ;, 
APEDO BANDjE, commerçant du cercle d'Atakpamé...~ 

· HOUENDO, commerçant' du cercle d'Atakpamé. 
ECHELANTE, commerçant da cercle ,d'Atakpamé .. 
COMLÀN, . commerçant du cercle d'Atakpamé. -" 

,.'. 
· ATCHRIMI, commerçant du cercle d'Atakpamé. 
OoNAKOTAN, commerçant du' cercle d'Atakpamé. 
NOUTCHOU, commerçant clu cercled'Atakpamé. 
AMEGNINOU, commerçant du cercle d'Atakpal)1é. 
AKPANLl COMLAN, commerçant du cercle d'Atakpamé. .\ 

. ADOOBOL.OU, commerçant du cercle d'Atakpamé. 
TINE Raphaël, commerçant du cercle d'Atakpamé. 
ASSOGBA, colnmerçant du cercle. d'Atakpamé 'j 

ETEl(pq, commerçanf du cercle d'Atakpàmé. 
OLANLO, coml1'lerçantdu çercle d'Atakpamé.: 
N'OLONou,cdmmerçant du cercle d'Atàkpamé .. 

· DOSSE Paul, commerçant du cercle d'Atakpamé;. 

ONANONI, comm'erçant du èeri:1e d'Atakpamé. 

AFfOUTU,~ commerçant au cercle d'Atakpamé. 

ATIOOBE, commerçant du cercle ,d'Atàkpamé, 

NOURAGNON, commerçant du cercle d'Atakpamé. 

OOUGOU Eugène, cOmmerçant du cercle d'Atakpainé. 
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:MAHOIJONA, commerçant du ~ercle d'Atakpamé.. 
Locco Antoine, .commerçant qu cercle d'Atakpamé. 
THIMOTHEE,. commerçant du cerCle d'Atakpamé. 

. AriJAVON Raphaël, comm.!'rçan! du.cercle d'Atakparué. 
ATIKOSSI" commerçant du cercle d'Atakpamé. 
ABADJENE, commerçant du cercle d'Atakpamé, 
KOKOFiNA, commerçant du cercle d'A takpamé. 
AKAKPO, commerçant du cercle d'Atal'pamé. Il 
Simon ADJARO, commerçant du cercle' d'Atakpamé. 

. Oaspard ABBEY, commerçant du cercle ct'Atakpamé. 

BAKA SÉVLO, commerçant du cercle (\' Atakpamé. 

DjIBI~,IL,: commerçant du 'cerclê d'Atakpamé.· . 


.HOIlKOO Emmanuel, commerçant du .cercle ,ct'Ata­
kpamé. , 

, SETr()]ohn, commerçant duc.ercle d'Atakpamé. 
ADAM' Joseph; commerçant du cercle:ct' Atakpamé. 

, ADossbu, 'commerçant' du cercle, d'Atakpamé. 

AKOUESSON, commérçant du cercle d'Atakpamé. ' 

OAKUO, 'commerçant. du cercle d'Atakpaml'. 

CHIONI Oeorges, commerçant de cercle' d:'Atakpamé: 

DAVlD, commerçant du cercle d'Atakpamé. . 

RAMAD!I, commerçant du cercle. d'Atakpamé.· 

LOUGOBO, commerçant djl cercle d'Atakpamé. 

AGIlAMILOGUN, commerçant du 'cercle d'~tàkpamé. 


" 	AMEOEE Alfred, cominerçant du ee!cle d'~takpamé. 
TAMAKLOE Théodore, commerçant dù cercle d'Ata- : 

kpamé.· . 

AmsslN, commerçant du cerde d'Atakpamé: 
TSOBOU Stéph"an, c9mmerçant du cercle d'Atakpamé. 
ALOVO Martin, commerçant du cercle d'AI.kpamé. 
LA~'RENT Essl, commerçant du cercle d'Atakp.rué. 
AHRAl'IKO" commerçant du cercle d'Atakpamé. 
OHJNChristophe, commerçant du cercle' de Sokodé. 

.. Achill~_HuNOUES, commerçànt du cercle de Sokodér 
OADO, commerçant du cercle de Sokodé. 
0'AL.MEIOA Emmanuel, commerçant du cercle de So­

kodé. 

TANOU, commerçaht !lu cercle de. Sokodé. 

FJAWOO, commerçant du cercle de Sokodé. 

CESSIME, commerçant du cercle de' SO,kodé. 

Joseph y ACOUBOll, commerçant du 'cetcle de Sokodé . 

Joseph AjAVON, commerçant du. cercle de Sokodé. 

Au Bodjona, commerçant du cercle de Sokodé. 

Nicolaus NIKouE, commerçant du cercle de Sokodé. 

ADAlIIAH, commerçant du cercle de Sôkodé. 

THOMAS, commerçant du cercle'de Mango• 

AHouADouaJlO, commerçant du cercle de Mango. 

TREVEH John, commer~ànt du cercle de Mango. 

AGOIlOOMEH, comm~rçant du cercle de Mango. 

AUPùl ABOTSI, commerçant du cercie de Mango• 

l\>ÜSS! A6uA, commerçant du cercle de Mango. , 

MALAM ISRAHIMA, commerçant du 'cercle <.je Mango. 


.	OUMO~OU, commerçant du. cercle de Mango. 

NAYEMi\oUA, commerçant du cercle de Mango. 

TCHINCHIMAKAN, commerçant du cercle .de Mango. 

NADO, commerçant du cercle de' Mango. 

DjA,\l.DJA; commerçant du. cercle, de Mango. 


"KOKOU AOUANOU, commerçant du cercle de Mahgo. 

MOUSSA BABA, commerçant du cercle de, Mango. 


.AMADOU SALIFOU, commerçant du cercle.ile Mango. 

- ALASSANI SALlFOU, commerçant du cercle de Mango, 


JpHNSON Phlippe" commerçant du cercle de lvlango. 

AMADOU DjAOLERE,' commerçant du cercle de lvlango.· 

SALlI'Qu, commerçant du cercle de Mango. 

IDRISSOU, commerçant du cercle de Mango. 

OARBA OUMOROU, commerçant du cercle de Mango. 

MAHAM y ARBABA, commerçant du cercle de Mango. 


. lvl"HAMA MEHANO, commerçant du cercle de Mango. 
NATIND!A1 commerçanf du cercle de Mango. 

Ain. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

, - ~ , 

Lomé, ,le 25" janvier' 193'1. 

L. PËTRE. 

Impôts 

Par arrêté du ,­

. 25 janvier 1934. Le conseil' d'administration entendu. 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplémentaires afférents à l'exercice 1933, dont détail 

'd-après: / 

1 CENTIA~ÉS l 
: TO 

... 

1 No. 'DES 1 
PRlNCIPALCERCLES •NATURE DE LA CONTRIBUTION 

,\DDJ'flOSNELS.. 	 ROLES -_. 

nelle '. 
Impôt personnel indigène. , . 
Impôt personne.l indigène. 
Iinpôt personnel indigène .. 
Impôt population flottante. .. 
[n;pÔ! pOpulation flottante. 
Impôt population flottante. 
Rachat prestations européens 

i 

Sokodé368 . 

369 M.ng" 
Atakpamé370 
Anécho371 
At.kpamé372 

" ,373 Sokodé 
Sokodé (BassdTi)374 ' 
Sokodé375 ....... 


Impôt personnel et taxe a_ddit~9h-
-	 " - 365,12 

. 175,00--
320,00-

- 2.220,00-
SO,OQ 
40,00, 

-
-

.. . 
440.00 .--

- 60,00-
, 
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,No' DÈS CENTIMES 

TOTAL mlCER~LES NATURE DE 'LA CONTRIBUTION PRINCIPAL 
ROLES AODITIONNELS. 

1 
1 ..: 

376 M.lngo Rachat pre'stations indigènes'.* - 150.00-· 
377 Anécho Rachat prestritions inqigènes '. - 1.998.00~ 

1 378 . Alakpumé' Rachat pre,sta.~i~ris .indigènes. 72,00 
379' 

-
Anécho Patentes 2.175,00 761.25 2.936.25 

380 -PatentesKlollto 673,75 909,56 
381 

235.81 
Atakpamé Patentes · . 2.717,50 951.13 3·668.63 

382 Sokodé (Bassari) Patentes . . . . . 280,00 98;00 378,00 
383 

" 
. PatentesSo\<odé 38,50 148,50' 

384 
110.60 

, PatentesS. (Lama Kara) 126.00\ 360,00 486,00. 
21;00385 Mango . Patent~s 81,00 " 

386 , 
60,00 

_ Licences 37,50Kl,?uto 75,00 112,50 
387 562,50 ; 
388 

LicencesAtakpamé 375,00 187,50· 
450,00 . ~Licences _ 150,00Sokodé 300,00,

389' Véhicules, ... 286,00 
390 

Atakpumé 66,00226,00 
Véhicules.Klouto 93.00 403,00 

391 
310,00 

Véhicuies . .'. 400,50 1.735,50 
392 

Atakpumé 1.335,00 
Sokodé (Bassari) Véhicules' 

, 

·12,0040,00 52,00 
393 Véhicules. . 37,50 537,50 
394 

Mango 500,00 
A l'mes perfectÎon rt-ées . -.Sokodé - . 80.00 

395 Armes nOn perfectfonnées- '. . ­ 33.520.00Anécho -· 
" ~Taxe assistance -m~dicale iridigène .Anécho 1.332,00 

397 " 
396 -

·Taxe assistanc~ médicalè indigène. 160,00 
398 

Atakpomé -
Taxe assistance nlédicaJe i~digène • 125,00Mango --

,Taxe d'hygièneSokodé 100,00399 - - '.· 1 , ,i 
.~._----'­

La date de mise en recouvrement est fixée au leT février 1934. 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
-CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 


PERSONNEL iUROP~EN 

Promotions 

Pt:tr arrêtés du : 
31 décembre 1933. - Sont promus"dans le cadre 

commun supérieur de la police de "l'Afrique occiden­
tale française a~x grades ci-après. pour compte·r du 
1er janvier 1934: 

Au grade d'inspecteur principal avant 2 allS' : 
REHART Adolphe, inspecteur, conserve 2jours.

1 • 

~..__ ._"'4··___ ·~··················""····r·"········....-.----............~..-....--...............----.-..... 


Sont promus dans le cadre commun supérieur des 
çhemins de fer de l'Afrique occidentale française, pour 
conlpter d';111l1" janvier 1934 : 

_..._..................._......_-_..~.................--....... , 


E;xploltaUon 

A 1/ grade (le sous-inspecteur d'exploitation :, 
. BLANCHARD André, chef dt;'; gare, conserve 4 !Y10is ,~ 
9~u~. ' . 

_ ............__......... '1.......................... , ............. - .............. _ •••••••••••""" ........ " ......... 


ACTES DU, POUVOIR LOCAL 

RECTIFICA TIF au taf?leau. p(lriant reclassement 
du personnel du cadre des trava'llx puNics dliTogo . 
d'après l'arrêté de réorganisation dU12 octobre 1933 
inséré au J. O. du 16 janvier 1934, page 87· 

au lieu de : 

[WALLON Gaston, comptable de lU classe solde 16.000. 
\LANGDON Jacques, comptable de 2° classe solde 14.50~. 

" . , 

lire: 

WALLON Gaston, comptable de 1~ classe solde 12.800. 

LANG~ON Jacq!1cs, comptable de 2' classe solde 12.000. 


http:33.520.00
http:3�668.63
http:2.936.25
http:1.998.00
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Tableau d~avanceme:nt 

MODIFICA TIF en date du 24 janvier 1934 à l'am2té 
. 	 n' ,fI15 du j1 décemlJre 1933 portant inscription au· 

tableau d'avancemellt pour l'aizl1ée '1934 du persoll-. 
lzel ~l!rop;'el1 des cadres locaux du ·Togo (J. O. T. 
1!)34, page 88) . 

au Heu' de: 

'Chemins de fer ~ 


POlir le ,grade _trÎllsf;Jecleur de 2" classe des 
voies et bdtimenfs : 

1'''' tou~ choix - sous "réserve d'avoir satisfait aux. 
épreuves çle l'e);~men prév.u p~r J'arrêté du' 12, octo­
bre 1933. . 

M. VSUILLET Camille, chef de section de 1w elasse. 

2 CPour le grade, d'inspecteur de c,las:je -du m,atériel· 
·et de. ta fraction .. 

1" tour choi~,..... pour compter du 1" avril 1934 SQus 
réserve d'ùvoir satisfait au.xépreu ves de l'examen prévu 
par l'arr.!tédu 12octobre.1933. 

M. NOUVEL Lu·cien. sous-chef de dépÔt de 1" l'lasse. 
lire: 

ChemIns d.a fer 

Pour le grade trinsjJecieur de 2~ classe. des 
voies et blUiments .­

1'~ tour choix. 

~1. VEUILLET Camille, chef de section 'de 1"4 classe· 

PO.llr le grade d'inspecteur de 2" classe du inatiriet 
.. et' de la traction \ : 

1" tour choix - pour compter du 1"' avril 1934. 

: M, NOUVEL Lucien, sous-chef de dépôt de 1" cl.s,e, 

JI ff_clalions 

P~r :décisions des! 


10 janvier 1934, - 111. LAUQUE, adjoint principal des 
se~vices civils du Togo, agent' s:pécial au cercle de 
Lomé, est nommé ~urveillant-chef de la prison de 
Lomé en remplacement du" ~aréchal des logis de 
gendarmerie CœURDEVEY. 

Il aura droit en cette qualité àî'indemnité prévue à 
l'arrêié324 du 20 mai 1933, ' 

1 f janvier 1934. - M, PŒRRON, ingénieur-adjoint de 
3 e classe des travaux agricoles, chef de la circonsèrip­
tion agricole du sud résidera dorénavant dans le cercle 
d'Anécho; 

12 janvier 1934, - M._ S'COLL, quvrier d'art principal 
, de' Se ciasse des trayaux publics, est nQmmé chef du 
garage central et chargé de l'école des apprentis-con­
ducteurs, en :remplacement de M. HERAUD, titulaire 
d'un congé administratif. 

-;-- ­

M. LE GLATIN Yves, commis de 3· classe stagiah~ des 
services civils, agent spécial du cercle de Kloutq, est 
nommé porteur de conttaintè ad-hoc. " . 	 , 

19 janvier 1934. - Les médecins lieutenants JOURNE 
et PALINACCI, nouvellement désignés pour servÎr au 
Territoire, attend'us à Lomé vers le 25 ianvier" 1934 par 
sis Touareg, sont mis à la ·disposition du chef du ser­
vice de santé. 

Le médecin-lieutenant LUTZ, provisoirement affecté à 

Lomé,' est no~nmé médecin~chef de ia st.J.bdivision de 

Bassari. 


.Sont }lom'més observa-tt;Ufs m~téorologistes pour 
compter du 1"" janvier 1934. \ 

" 

1° - Aux stations dimatologiques"~~ : 

Palim'é : le médeci~-chef de la subdivÎsion snnit'ajre. 

Mlsahoé : l'adjoint au commandant de cerCle. 

Nuatja : le chefdu 'secte~r cotonnier., 

Atakpamé ': le médecin-chef de la subdivision ,sa­

nitairE'. 

Sokodé : le m'édecin-chef de la subdivision sanitaire. 

Alédjo : lé révérend père missionnaire. 

Pàgouda : le méde.cfn-chef de la' subdivision sa~ 


nitaire. 

, . 

Mango: te. médecin-chef de la subdivision sanitaire. 
Ces observateurs' auront droit à rrndemnité de 

·400 francs prévue à l'arrêté du 1« septembre 1933.,. 

. 21> Aux stations pJuviom,étriques de: 


Anécho : l'agent spécial. 

Ts~vié : I!aide~médecin indigène. 

.Kla.bé : l'infirmier chargé du dispensaire. 

Yégué: l'infirmier chnrgé du dispensaire. 

Bassari :' le chef de la subdivision. 

Dapa'ngo : l'infirmier chargé du dispensaire. 

Ces observat'eurs auront droit à, l'indemnité de 


200 (ranes prévue à',I'arrêté du 1" septembre 1933, 


24 	janvier 1934.'-,- M. KmsèHENI.lITTER, instituteur 
prll1c"ipal hors Classe du rogo1 directeur de l'école 

. régionale de Lomé l est chargé cumulativem'ent aVec 
ses a.ctueUes· fonctions, de la direction du cours' 
conlplémentaire c.n remplacement de M. MARTIN en 
instance de dépa rt en congé .. 
Mm~ hlBERT) institutrice prindpale de 1r~ classe du 

,Togo, 'mise à la dis~osition du c.hef du service ...de 
. l'enseignement, est chargée de cours a.u cour,s complé-. 

mentaire de Lomé. ' 
Chacun des fonctionnaires ci-dessus percevra 

l'indemnité prévue par l'arrêté du 20 mai 1933 et aJfé-· 
rente à sa fonction. . 

Congés et passages 

Par déci'sions des: 

15 	janvier 1934. - Une réquisiti9n de pass~get d'c 
3eLomé·à Bordeaux, en ~ classe, catégorie, sur le 

paquebot Amérique, attendu à Lomé le 16, janvier 
1934, est accordée pour se rendre à Bordeaux à 
M. Pierre DESPALA,NGUES, âgé de 9 mois, fils d'un 

conducteur de 1"' classe de l'agricu1ture décédé le 

18 décembre 1933. 


20 janvier 1934. - Un congé administratif de 7 mois 
pour en jouir 41, rue de Douai à Paris, et 99 place. 
Fénelon Fort de France (Martinique) est accordé à 
111. BRASSARD Paul, ingénieur chef de station radioté­

légraphique de 1" classe du cadre local du Togo qui 

compte 28 mois 15 jours de séjour consécutifs dans le 

Territoire. 
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· Un 'p~~sage pour- I~ France ~t' la ~Iartinique en 
1c~ classe 2- CR,tégorie lui est en Qutrc délivré ainsi qu'à, 
sa femme et ses deQx <:nfants agés,de 13 et 11. ans sur 
le paquebot. Canada atte';'du à Lomé vèrs le '19 fé'vrier 
1934. 

22 janvier 1934.-'-,.Un congé administratif de 12 mois 
pour en jouir chèz"Ni. DE BEAUVAIS, 2 rue BailleuL Paris 
1·' -'Ar. est accordé~ à M. MARTIN Victor, instituteur 
principal' de 1" classe du cadre, local du Togo ""qui 
comptè 71 mois 17 jours de séjour consécutifs dan~ le 
Territoire, ' . .­
· Un pa~sage pour la France en 1r. classe 2'_catégorie 

lu~ est en outre délivré ainsi qu'à ses deux enfants â'gés­
de '6 et 5 ans sur le paquebot Brazza attendu à Lomé 
vers le 2 février 1934. ' 

Un con~é admÎn-istratif de 6 m~i~ pou'r e;; jouir chez 
M. nE BEAUVAIS, 2 rue de BailleuJ, Pâtis 1U At', e~t 
accordé il Mm'! MARTIN Henriette", fntitutrice d-c 3~ :'classe ­
du cadre local du Togo qui compte 25 mois 12 Jours 'de : 
séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un ,passage pour la France en 1"cia~se3' catégorie 
lui est en outre délivré sur le paquebot Brazza atte';du, , 
.àlomé vers le 2 février 1934. . 

24 janvier 1934. - ,Une réquisition de passage de, 
retour par anticipation ·Lomé-Bordeaux, en 2e class'e 
3a catégorie. est accordée.à MU- G~UJ)ONVILLE Madeléîne 
âgée de 11 ans, fille d'un adjoint principal de 2' classe 
des serv.ices civils du Togo. sur le sis Brazza attendu 
il Lomé vers le 2 'février 1934 .. pour ~e rendre à les' 
p"jols (Ariège). ' 

PERSONNEL INDIGÈNE 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O.F. 


~ar arrêté du :_ 

31 décembre 1933. - Sont promus dans le cadre <le ' 
médecins, _pharmaciens, sages-femmes auxiliaires et­
Înfirmièr"es-visiteuses, commun à toutes les _colonies 
.du groupe de PAfrique ocddentale française, pour 

, c:ômpter du 1er janvier: 1934. 

A'u !lradede médecin auxiliaire principal de 4' classe: 
· 1\1:-, HOSPICE (Dominique)) médecÎn auxiliaire de 

1~1l classe. 

AIJ."htlon ' 

Par arrêté du Gouverneur Général du 14 décembre 
t9~3t M~ HAZOUME Léaccici, médecin auxiliaire' de 

-~; cktsse (stagiaire), nouvellement nommé,'est placé 
'dans la position de congé ho'rs cadres pour une durée 
de,deux ans. ­
, M.HAZOUME Léaccici est mis, pen<lant cette période, 
~ ,I~ disposition duCommlssaire de hi République 
au Togo., 

-:1 

~ 

..li 
i" 

Titularisation 

Par arrêté du Gouverneur Général du 26 décembre' 
1933, la sage":"fenllue auxiliaire de '3- class~; CHYS9STOAlE 

Louise. est tit~larisée aans ~on en~ploi1 po~r C'ompter,' 
du 18 novembre 1933, date d'expiration de ,son'année 
de st~ge réglementaire.' ," 

ACTES DU" POUVOIR LOCAL 

Prolongaiion de slag" 

Pa r" arr~té d,u : 
24 janvier 1934, - Est p,rolongé de 6, mois, pour 

. ,­

compter du 31janvier 1934, le' stage' du préposé sta­
giaire de 8' classe des douanes DANlIcBvRaphaël. '" 

AlJlIctatiQno 
,pa r décisions des: 

15 jan.vier 1934. '~ 'Le comn';;;..expéditionnai"i.de 
8" _classe QUEVISON Charles .est mis'rI la disposition 
de l'administrateur,.commandant le cerde {te Sol{odé, 
à I~expiration dè son congé,' en remplacement du com­
mis·expéditionnaire de 6' clàsse PlO Bernard licencié. 

17' janvier 1934. -" Le commis: journalier I\1ENsAH 

Fêlix, en- service âu secrétariat général. e-st mis à hi 
disposition du capitaine, chef du bureau, militaire. en 
r.empl~cement du cotnmis-expéditionnaire-- de 6~ classe 
AMEGNIZI:"l Faustin: tit~laire d~t1n congé de 90 jours. 

20jan vier 1934. -:-',L'instituteut auxiH~jre de 1·~'classe· ::~ 
CHARDEY Franc.is, ~en service à l'école régionale -de 
Lomé 1 est- maintenù pour une période de 6 'Illois, _pour. 
compter du 31 janvier 1934, à la disposition du, rappor-· ., 
teur de la conll11ission des coutumes. , 


~, 
' ••. ' 

24 janvier 1934. - Un congé de m2ternÎté de 30 jours 
àvec traitement~ est accordé à la sage-femme auxiliaire 
de 1" classe de l'A.O,F.'Joséphine W,LSON, en service 
11 Lama-Kara, du 8 janvier au 6 février 1934 indus 
pour en jouir à Lama-Kara e.t ~,·Lonlé, ­

, '.'" 

25 janvier 1934. - Un congé de 90 jours, pour mala­
1erdie, uw-:c·-traitement,' du tH février au mai 1934 

inclus, est accordé "à nnfirmier de 5~_ classe Louis 
LAwsoN, en service à Lomé~' 

.. 

Nominations 

, - ­

Par décisions des: 

22 janvier 1934. - Le nom",,, OLIVIER WUINOU 
MITRONOUGNAî'f, est engagé en qualité "_de condu e'.. 
teu~ d'automobiles 'auxiliaire, à solde journ~lièr_e de 
sept, francs ( ~ francs), ,et mis à la 'disposltiondu corn­
fili'ndantde cercle de Klouto, én remplacement du mé­
cantcten . conducteur d'automobiles de t:r'! classe 
LATÉKOÉ LATÉv! LAWSON, iitulaire, d',un congé. 

http:Franc.is
http:1934.-'-,.Un
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24 janvier 1934. -Le nonuilé ROLLAN" Ko.. François, 
est agréé en quâlité d'opérateurauxiliaire de, T.S.F. il 
la solde 10urnalière de dix fraucs(10 francs), diman­
ches'et jours de fête compris. ' 

Cer'agent devra prêter serment devant 'le tribunal 
de première instance de Lomé, préalablement il sa 
'prise de service. ­

Mutations' 

Par décision -du 

12 janvier 1934. - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel'de l'enseignement offi­
ciel : 

CERCLE DE LOMÉ 

Ecole régionale de Lomé .­

,'HOUENASSOU Daniel,_ .Iit~niteur prov~nant du cO!Jrs 
de pédagogie. ' 

MOoRHOUSE AMAH, moniteur 'provenant du cours de 
pédagogie. ' 

TOULBASSi Je~an, m~niteur provenant du cours "d,e . 
pédagogie. 
- StTTl Jean, moniteur 'stagiaire provenant du COurS 

de pédagogie., ' 

Ecole de village de Gamé (ouverture) : 
, AGIlOOJAN Joseph, moniteur de l'école de village de 

Parataou. . ­
CERCLE D'ANÉCHO 

Ecole régionale d'A nécho : 

. KpONTON .Lucien, instituteur .de l'école de vîlIage de 
Daye-Apéyémé. . . 

Bocco Eusèbe,' instituteur· de l'école dé village 
.d'Akepé. 

B'lNIN François, moniteùr de l'école régibnale de 
Lomé.· 

. , 

, Ecole régionale de Pal{mé : 

:VlG'NON Paul, institute.u~. d'i' l'école régionale d'Ané­
cho" 

Ecole de. village de Daye-Apéyémé : 
. ACAKPO, ECOlJE, -mon-heur pr~venant du coürs de 

pédagogie. . 
CERCLE DE MANGO 

. Ecole régionale .de Mango: 

Al\tEGANVl Louis, moniteur provenant 'du cours ,de 

pédagogie. 


CERCLE DEl SOKODÉ 

. Ecole, de village de Pdrataou : 

,GoUOEAGBEWÜriam, I~onit';ur de l'école régionale 

d'Anécho. 


Congés e~ pe'rmÎssÎoDS '. -

Pardécisions des. : 
10 janvier 1934. - Un c()ngé de'GQ jours, avec trai ­

t~m(ùlt, du 15 janvier au 15 mars 1934 inclus, est ac­
cordé au moniteur agricole de 3'>, classe Joseph MENsAH 
KU)USSE, en service à.Lomé! pour.en jouir au T~rritoire. 

Une permis-sion de 6jçu.rs, avec traitement, du 18 a'u 
23 janvier 1934 inclus, est accordée au planton de 
9~ classe PADONOU l\laurice 1 en service à -la' directio'n 
des . ~hemins de fer, pour '-en jouir à Grand~Popo, 
(Dahomey). 

Est et demeure rapportée la déCision du 8 décembre 
1933, accordant congé à l'aide-médecinde 5' classe 
VIVODI Hermann, et portant mutation de l'aide-médeCin 
de 3' classe FOLLv Blaise, 

" ' 

11 janvier 1934.- Ulle permission de 12 jours, avec " 
traitement, dll 15 au 26 janvier 1934 inclus, est âc­
·_ç,ordé.~ ~u médecin auxiliaire CLOCUH Christi~n, en 
se'rvice ~ Pagouda. pour. en jouir à Lama-Kara. 

Un ~ongé de 45 jours, avec traite'ment, du 15 Jànvier 
'!lU 28 février 1934 inclus, est accordé au surveillant 
"auxitlare de 2' 'classe des P.T.T, DOVI Christophe, en, 

service à Lomé, pour en jouir à Anécho, 

12 janvie, 1934. - Urt congé de 45 jours, avec trai ­
"tement, du 15 j!lnvier au 28 février 1934 inc~us, e"st ac~ ~': 
cordé à la sage-femme am'iliaire de 3' classe de l'A.D.P... 
-Victorine MABOUDOU, née Dossou, en service à Sokodé, ;" 
p_our ,en jouir à Lomé. .. ' 

- '~ 

Une permission de 15. jours, avec traitement. du 
15 au 30 janvier· 1934 inclus, est accordé à hi sage­
femme auxiliair~ de 3° classe stagiaire de l'A,D.F. ,. 
DIOGO Joséphine, en service à Mango, pou,r enjo,uir 
à' Lama-Kara. 

:? 
Un congé de 45 jours,a.vec traitement. du 1~janvier 

au '1" mars 1934 inclus, est accordé il l'aide-médecin ,i 
de 5~ Classe Vlvom Hermann.. en service: à Mango, .1 
pour en joui.r à Lomé. ;. 

L'aide-médecin'de 3" classe' POLLY Blaise, e'n servicê 
à Sokodé, est affecté il Mango durant Je congé de '. 
l'aide-médecin VIVOO! Hermann. 

trne permission de-~ jours,:avec irait~ment. du 18 au 
.~ 

23 janvier 1934 inclus, est accordée au planton de . 
8~ classe PAOONOU Célestin~ en service;.à la station de ·1 

T.S.F. de Lomé, pOlir en jouir à Grand-Popo (Da- , 
bomey). 

,li
16 janvier 1934.. Un congé de.60 jours, avec traite­

·ment, du 1er février au 1·~ avril 1934 inclus. est accbrdé \~ 

au chef de station de 4' classe MENSAH Joseph. en 
,service à' Lomé. pour e~ jouir'-au T~rritoire. . ;: 

Un congé de 90 jours.- ~vec traitement,. du fV février 
au 1" mai 1934 indus,est. accordé au commis,.expé­
ditionnaire de 6~ classe Cadmus KUADJOVIH, en'·service 
aux travaux public:,,!' pour en jouir à A~éc~o. 
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17 janvier 19.~4. Un congé de 90 jOllrs, avec traite­
ment. d1l1 l1r fé'vrierau 1·~mai 1934 inclus, est accordé au 
"èommis~expéditionnaife,de 6- classe Ai'ŒGNIZIN Faustin; 
en setv,ice au bureau millitaire, pour en jouir-au'Terri~ 

'Mire. . ~ . 

Un congé pOUf maladie de 90 jours. avec traitement,. 
du 12janvier au 11 avril 1934 indus, est accordé à l'ou­
vrier d'e 6\\ classe KODJq LOOEMÉ en service aU chemin 
de fer (traction) pour en jouir au Togo. 

--~"",~ 

19 janvier 1934. Un congé de 30 jours, avec traÎte­
nlcnt, du 25 janvier au 23 février 1934, pour en jouir 
à Agouégan (cercle d'Anécho) est accordé à l'infirmier 
de jt·,'classe'Kour.u Noël" en service li l'hôpital de' Lomé-, 

, 
Un ,congé de 60 jours. avec traitement du 1cr-féYrÎër' 

au 1er avril193~ inclus. est accordé au surveillant auxi­
liaire de 11'1\ classe des P.T.T. NANDO!lIA COOJO, en ser,.. 
'vice à Sol<odé,#pou~ ~n jouir à ~àngo, 

Un congé de 30 jours, nvec traitement, du ter février 
au 2 nUHS 1934 inclus, e/;t accordé au"c'ommis'de 8" classe 
'des P.T.T. GERMA Bernard,. en service à Lomé. pour 
en jouir il Anécho. 

~o jnnvier.1934. - Un congé de 60 jours, avec traite~ 
ment, 9u 1er février, au 1er avr'j11934 Inclus, est accordé ,­
au chef de train de 6e: classe Jean Yo,"-,o. en. service à 
Lomé•. pOUl' en jouir au Territoire. 

Un cangé- de maternIté d'c 60 jours; avec traitement, 
1erdu 1er févrrcr au nvril1934 indu's, est accordé à Ja 

monitrice de 4" clnsse RANDOJ.;PH Adeline, erf service à 
l'école ménagère d'Anécho. pour en jouir à Anécho. 

22janvier 1934. - Un congé de 90 jours, avec tplte­
ment~ du 1er février au 1er mai 1934 inclus, est accordé au 
mécanicien-conducte;lr, ~d'Hutonlobi1es' de .1"' cla!,:!se 
LA'l'EKOE' LA'rÉvr LAWSON 1 en service 'à Klou,to pour en 
jouir au Territoire. 

Commissions d·enquête 

Par arrêté du: 

f3,jarivier 1934. - Une commission d'enquête com­
pôsée de: 
Ml.M. FOURSAUD. administrateur-adjt?În't de 1~C classe 

des colonies Président· 
~UiZ, médecin lieutenant des troupes 1 

coloniales, Membres 
ZJ!KPA ApOTI Samuel, infirmier de 

,3- classe, ~ 

.se réunira sur la convocation de. président à l'elfet de 

.~onner 56n avis sur le cas (le !'infirmière-visiteuse 
~ontractuel1e AQuEREBuRu Eunice. 

19 janvier. 1934: - ()ne ,commiss.ion d'enquête com­
1 

posée de : 
M, M. NATIVEL, administrateur-adjoint ·de 1" clas'se 

des coJonies ~ Président 
,ESTASSY Yves, ingénieur-adjoint de? . 

1~~ classe du cadre généra] des tra..: 
vaux publics des colonies,., ,Membres 

LATBvi TÉvl. méc~lnicien conducteur \ 
. d'automobiles pl'incipal de 3" classe, ) 

se réunira sur la .convocation de son président ft )'efl'et' ) 
de donner son avis sur le cas du méc30icten conducteur 

. dlautonlo~nes· de '4e classe COCKSON KOKOU AonÉtro 
Edmond. 

Sanction dis~lplinaire 

Par décision .du ; 


11 janvier 1934. -·Unè punition de 6 jours. de 

suspension de solde est infligée au mécanicien con: 

ducteur de 5c classe HOLLOR Emmanuel, en service il 


.1 Pagouda, pour négligence dans son service. 


Suspensi.,n de fonctiol)s 

Par décision du : 

20 janvier 1934. - Le cOnlmis radiotélégraphiste o~ 
principal de 5' classe du éadre local indigène d...· Togo" 
ESANDA Erne$t, titulaj're d'un congé expiré dépuis 
le 1" janvier '1934 qui ,n"a pas rejoint son poste par 
paquebot Amérique du 16 janvier 1934, est suspendu 
de ses fonctions pour c'om'pter de cette dernière date. 

Licenciem,ents 

Par arrêté du : 


13 janvier 1934. - Le brigadier-chef d'hygiène d~ 
1 U classe TIDJANJ Au, t?st licenc~é de son emploi, pour' 
compter 15 janvier 1934,ppur inaptitude physique: 

FORCES DE POLICE . , 

Compagnie de mlÏice : 

RévocalÎ()n 

Par ar.rêté du , 

17 janvier '934. - Bst"révoqué pour « inconduite» 
à compter du 1er'février 1934. le milicien- de 2e- chlsse 
DARRE', N" MIe Mi250, de la 4' section' d~ milice Ariécho. 

.~. Mutatj~ns 

,Sont admis pour compter du 15 janvier 1934 à pasSer. 
dans la' garde indigène et rayés des cQn'trô.les de lIa 
èompa'gnîe de milice au dit jour t ],:s gradé et-miliciens: 
dont les noms suivent :- ..~ 

DmJCA, caporal-chef, N° Mie M/17, de la ~<>mpagnie 
~e' milice Loiné, 

OUNANA, milicien 1" classe N" Mie M173; dela éom­
pagnie de milice Lo·';'é.· ": 

-ASSI.\IA, miHciel' 1'· classe Nt. MIe M/~f de 13 cO'nl~ 
pagnÏe de'milice Lomé 
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BONKPASSE 11, milicien 1r., classe NQ ~le Mj201 , de'Ia 
compagnie\dè milice t.omé~ 

DOKAssA, milicien 1re s::lasse NOl Mie M/205. de la com­
pagnie. de mi'lice,Lo'mé., ' 
··.KouD,ANGO MESS', milicien l'; classe N' .\11.0 M/I77, 
de Ja cot~pagnie de"nliÜce Lomé:- . 

ABOUDouAMOUSSOU, milicien. 1" classe N° Mie 1\1/204, 
de la ,corripagniedé-milice LOllJé. 

KAL,I LHIA, milicien Pli classe N''' MIe lVl/4f, de la cam:- . 
pagnie de milice Lomé. . 

Toussouorm, milid~n 1~ classe N° ~lIe, M/148, de ~a 
,compa-gnie de milice Lo'mé. 

ADA~I PATCHA. mHideri.1t~ dasse N° Mie M/146.,'de la 
compagnie de milicè Lomé. 

OUSMANE -TARAORÉ, milic~en 1ffi classe N° l'Ile tVl/224 J ' 

-;de la conlpagnie de milice Lomé. "­
TIO"BABOU, milicièn1" classe N' .Mle M/84,. de ·la 

conlpagnie de milice-Lomé! 
A-J'Avo~' Antoine, milicien 2~ classe N° ~lle- M/287. de 

"la çompag~iè de ,milice Lomé. 

2 0 Gaule indigène:---;: 

,Rengagement 

Est rengagé pour 1 an li compter du 11 décembre 1933, 
le garde de 2' classe LAOUTAN, Mie 662, du peloton de 
Lomé~ 

- ,
_lln êong~ 

" 

de 30 jours,avec traitelnent 'et gratuité ,de 
transport (alle·r & rêtour) .est accordé an garde de. 
1~ classe· AS'NATA, Mie· 354, du peloton d'Atakp.mé, 
pour en jouir·. Siou (Sokodé). 

. Punition 

..Est portée à 30 jours de prison dont 15 de retenue 
de- solde. la punition de Sjo'urs de prison avec; retenue 
de. -solde infligée en décembre 1933 par le comman­
dànt de cercle d)Anécho 'au garde de le classe VOTA, 

. N' lIlle 626. 

Licenciements 

a) Est licencié par mesure disciplinaire il compter 
du '15. janvier 1934, le garde de' 2' classe KouNou, 
MIe 864,. du peloton de Lomé. 
. b) Est licencié pour fin de 'éontr.tàco·mpter du 

1" février. 1934, le garde de 1" classe MAN'NTEDE, 

. N'.l\1le 373, du peloton ::le LOmé. 

. Par décision du: 

19 janvi~r 1934, Une prime de licenciement égale 
?t deux,mois de s'oJde' de présence est accor'dée au garde 
de 2' dàsse BAv1l'1NA,lIl1e 813 du peloton..d'Anéchoen 
positio,; de congé sans solde jusqu'au 8 février 1934 
date d-.e-~pri licenciement pO,ur fin de co~trat. 

.La gratuité du transport est accordée à la femme d,u 
, garde BAYAKiNA pour accompagner ce dernier à Niam­

tougoù (Sokodé) où l'interressé a. déclaré vouloir se 
retirer. 

Mutation,s '-1 

Par -arrètl- du : 

17 jùnvieT 1934, - Sont admis da"s la garde indi­
gène conforméme'nt aux, dispositions de 1'~)rt:cIe 4 de 

i' ·l'mrêté N' 467 du 15 ,ao~t 1933, les ex-miliciens dont les 
noms suivent. pour compter du 15 janvier 1934~ avec ( 
les,grades et classes ci-apri?~:L:. " ; 

DOUGI\' brigadier 2,1' classe MIe 9Ji4, ex~c'aporal-chef , 
de la compagnie de 'rnilice affecté le dit joux au peloton 
de dépôt de la garde indigène. 

OUNAN:\, garde 2' clas;se ,"Ile' 965, ex-milicien 1'" classe: 
de la !:ompagnie de milJce affecté le dit jour au pe]oton
de dépôt de i. garde indigècc.. . , 

:~
Assi'MA~ g~frde 2" classe l\lle 9~6, ex-milicien 1" classe 


de la cOlùpagnie de milice affecte le dit jour all pelot9R ' 
 .,de dépÔt de la garde indigène. 
BONKPASSE 11. garde 2° classe Mie 967, ex-milicien 

in c,la~se dé la compagnie ~e milice' affecté le dit jour 
!iu peloton de dépÔt de la garde indigène. 

DOKASSA, garde 2'" classe .MIe 968, ex-nlilicien 1 f~ dasse ! 

': de la cOl1lprig~ie de milice affecté le' dit jour au peloton ,
de dépôt de la garde indigè.ne. 

'KoÙDIANGO M~S~'I, garde 2~ dasse.Mle969, ex~mjlicietl 
1"" classe de)a compa'gnfe de milic<? affecté le dit jour 
au pdo"ton de dé.pôt de la garde indigène . 

. ASOUDOU AMOUSSOU, gàrde 2' c1asse Mie 970, ex-mili ­
cien 1'"" classe de)a compagnie de mi~ice affecté le ,dit 
jour au peloton d~ dépôt de la garde indigène. 

KALI' LIMAI gnrde 21) classe Mie 971. ex-milicIen' 
1"~ cJa,ssé de la compagnie de milice aflecté le dit jour 
aU peloton de dépÔt de la garde indigène. 

TOUSSOUGBE, garde 2" classe Mie 97~, ex-rniHcien 
1'"" classe de la compagnie de ,milice affecté le dit jôur 
au pèlotol! de dépÔt de la garde indigène. 

AOAi\t ,PATCHA, garde 2" classe MIe' 973. ex-milicien 
1~· classe de la compagnie,de'mîlice'affecté.le dit jour 
au ·peloton de dépôt ·de la garde indigène . 

OUSMANB TARAORÉ. garde 20: classe Mie 974, ex-miHcien 
n1 classe de la .compagnié de Initice affecté je di't jo'Ur 

·au peloton de d·épôt de la garde indigè·ne. ' 
j 

l 
TlOlI1BABOU, ·garde 2" Classe MIe 975, ex-milicien 

f
" dasse-de h~ compagnie de milice affecté le dit jour­

au.pelotonde dépôt de la garde indigène. 
AJAVON Antoine•. garde 2e _classe MIe 976. ex-nli1icien 

de 2e classe. de la' compagn}e tle milice aff~ct~'le dit 
jour' au, détac'hement Je police Lomé. 

Aft,ectafions 

Sont affectés pou: .conlpter du 15 janvier 1934 : 

au peloton de Lomé: 

BADE"A, garde de· 2' clas~e,. lI11e 283, du peloton .. 
de dépôt. 

au PelotOll d'Anécho : 

ALONÂN, garde de 2°. classe, ·Mle. 892, du peloton 
de dépÔt. 

BAMA DANDAoNA,'gard~"de 2' classe, MIe 791, du 
peloton de dépôt, 

au peloton 4e Klouto : .' 
. . , 

KER''', ·garde de 2' classe,., Mie 818, du peloton <le 
dépôt. 

http:compagnie,de'm�lice'affect�.le
http:indig�.ne
http:d'Atakp.m�
http:mHideri.1t


-... 	 po• 
·126 JOURNAL OFFICIEL DU TeRRlTOIR.E DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT ·DE 'LA FRANCE 1et février 1934' 

au pelololl de MOllgo .. 

BAOUA MOUSSA, garde de 2' classe,Mle~76,du peloton 
de dépôt. 

N'PABES~O, garde de 1~ classe, Mie 963, du peloton· 
de dépÔt. 

au pelololt d'Atakpamé : 

" SINTOHOUE, garde de 2c dassej~Mle 718, du peloton 
de dépôt. 

Est rayé des-contrôles de la garde indi.gène, le garde 
. de 2· classe NIANGA, Mie 729,. du pelolon de Klouto, 
décédé le 18 décenibre 1933. 

ALL.OCATION 

Par arrêté du : 

25 janvier 1934, - Une alloca tioll annuelle 'de 1.200 frs.· '. 
;est accotdée à ALI TioJANI, ancien àgeht ~'d'hygiène: 
licencié pour inaptitude physique. 

l/al1ocation- est payable 'pa'r trfOlcstre et d'avance à 
·compter du 15 janvi~r 1934. 

La dépense résultant du présent arrêté est imputable· 
au chapitre 1 - article '3 - paragraphe 1 j allocations à 
·des chefs et anciens agents de'l'administration. 

Cette allocation est personnelle. 

-CHEMIN DE· FER AGBONOU BLITTA 

Par arrêté du 

16 janvier 1934 . .:......: Une avanee une fois fajte et non 
renouvelable de 4.000 francs (quatre mille francs) est. l' 
faite à M'. BILLET,· chef du ser~ice du chemin d~ fer en 
'Tue de lili, permettre d'acquitter les frais d;jnaugu~a~ I!.· 
'tion de la ligne Agbonou - BUtta, . . 

Il dexra justifier de l'emploi de la somme -niÎse à sa 
..dispo~ition ,dans les délais et formes régiel11entaires~ 

L'a présente ava~nce ,sera imputée au chapitre XVIlI 1 

'articles 1, paragraphe 1, du budget local et lesjustifiea, ,. 
;tion présentées aU mê~e budg:~t, chapitre. XV~ arti ­ 1.cIe 3, paragraphe 1.. exercice.1934.1 

COMMISSIONS 

Par décisions des,: 

·20 janvier 1934. ~ La cqmmission pres,crite par 11arti­
··cIe 4 de l'arrêté du 17 janvièr 192~7 du gouverneur 

. général de l'A. O. F, composée de' : 
,j'I.M, 	Le capitaine d~ génif! BILLET~ '(!hef du service,du' 1 

chemin de fer.et du wharf. Présidelll 

::~:f~:~ :::i~:, :~:~C;ud:e::::I:i~ (lM .b 
"la voie em res 

N:~UVE~. ~hef~u servi~de la trac'tion. ' 
JONCA, chef du ,bureau des firiances. 1 

'se' réunira sur la convocation de son président en v1.;Je 
d'établir le décompte des gratitÎeationsà accorder au 
-titfe.de l'anné_c 1933 ,aax ajents du se~vic.e 'du chemin 
:de fer et du wharf.' .! 

Une 'commission compos'ée ainsi quiiJ suit :.. 

Le chef de cabinet, repré,seiltant le Commis,saire de 
la Répuolique ' . Président.' 

Le chef de la section. du personnel, . ~ '. '. 
Le chef du bu~eau' dés finances, repr<\sen-Membre.s. 

tant le chef du secrétariat général, 
M. ,CONSO, adjoint des, services ,civils. secrlla~ce-

rappo rI eur, 	 . 
·'e.st constÎI uée en 'vùe d!étudier une' révision des, traite­

ments ~t indemnités du personnel des cadres locaux. 

indigènes:à inter-venir pour compter du 1er fév·i'ier 1934, 


éette·.commission examine-ra' successiveme.nf la si-_ 

tuatÎon : , 


a) des'cadres supéri-eurs, 

.b) des çadres subal(er,nes, 

c) des"~mplois supérieurs e.t 'subalternes des- tr.a-: 


. vaux~·pub1ic's .. 
d) des emplois du chenlirl dè feT. 
Pour chacun de ces einm'ens, elle' s'adjojn~'rà deux 

rep'résentants des fonctionn'aires intéressés choisis .par 

leurs collègues.' . . 


Elle dressera procès-verbal sommaire de ~sês déli!>é­

rati~t1s et ~oumettra s,es propositions au Commis~ire 

de la République. . 


22 janvier 1934. - La composition de-la commlss;on 

prévue à l'article premier d"e la décision du 3 févri~'r 

1928 est modifiée ,de, Ire manière s.uivante: 

11 LOlné : . 


Le chef du'· service des' travaux publics ,Président· 
L'adjoint au commandant de- ce'rcle' de ( 

. Lonlé, .... .' 'Membres 

Le conservateur ~c la prop~iété foncière! . 

Un'représentant"de la mission iI1té~essée, ! ­

/ 

CO.NSÉILS D'ARBITRAGE 

Par arrêiéd\l ; 


10 janvier 1934. - Sont nommés assesseurs des 

conseils d'arbitrage: de travail '-indigène pour J'anné,ê, 

193.4: 

COllseil de Lomé 

a) -- Àssésseurs titulaires ': 


,\Î,M: "eorges CURTAT, agent de la S.G:G.G. à Lomé. de 

natjonalité française t 


Octaviano OLYMPfO, notabl,e et commerç~n~ à:' 

Lonlé l ," 


b) - Assesseurs'suppléants :. 

M.M. 	Emile GAZEL, agent de là C.GC,A, à Lomé, de. 

'nationalité fr,(lnçaÎse, 


Au&,ustino, 	DE SOUZ~; notabÎ~ et c'omm~rcajlt à, 
·Lomé. 

Conseil de Kloulo 

,a) - ,Ass,esseurs titu'laires ': 

M.M. Louis flQL;lELlN, directeur de la' compagnie géné-' 
raie du Togo à Agou, de 'nationalité française, 

~iche~ APALOO, com,merçant, ~ Palimé. 

http:successiveme.nf
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, b) - Assesseurs suppléants: . 

M.M; Albert REYMO~b, industriel il Palinié, d~ n<;1tiona­
lité lielv€tique, 

"-:,,)ames ATAKPAH, .;ommer,çant à Agou';gare~ 

Conseil d'Atakpamé 

a)--":" Assesse:urs titùlaires : 
M:M. 	Pierre PAGES, agent de la S.G G.G. à At.kp.mé, 

'de -nationalité française', 
Andréas 	KEK~H, notabJe;' et commerçan~ à Ata­

kp.mé.· 

b) ....: Assesseurs suppléants: 

M.lI'i:-Ceorges ROlliER, agent de la S.O.C.A.F.A. à Ata-i 
kpam-é'de nationalité fraIlçaise, 

ATCIIIKITI,chef ,du canton d'Atakpamé (Niani.), 

Conseil de Sokodé 

a).,- Ass~sset:Jrs titula.ir.es',: 

M.M. Pierre AZE>!""I)', agent de h S,G.G.G, à Sokodé, 
dé nationalité fra'nçaise, 

PALANG~, chef~upérieurdes Kabraisà Lama-Kàra, 

b) - Assesseurs suppléants: . .. 

M.M! Àchille HUNGUES; commerçant il Sokodé, de natio­
nalité française, 

AssI,c.hef du cantOn de Pjia, 

CUI.:TUf!E DU COTONNIEf! 

'. Par décision du :' 
20 janvier 1~34..~ M. D"GRoi<; chef du secteur du 

cotonnier, du kapokier et du karité est habilité à dresser 
"'procès:~verbar des contra~entions prévues par les textes 
. en Yigueu~ ~on·cernant la culture du cotonnier. 
_'-' M. D~GRON, prêtera par écrit Je se~ment réglemen­
-t,3;ire de-vant le tribunal, de pre1lJière in~tance de Lom'é. 

GRATIFICAT,IONS 

·Par décisIons des: 

11 janvier 1934. - Une gratification de cent cino 
quante francs (150 frs.) est accordéè à J'infirmière 
auxiliaire Alba LEQlJlSSIM. 

La dépense ~ correspondante se,ra ,imputée au 
chapitre XII, artide 3, paragraphe 2, du budget' local, 
ekercice 1934. 

, 

22 janvier 1934. - Urie gratification de 100 francs est 
.u'c'cordée' à radjûdant SOKOTO DE SOllZA, en service 
hors-cadres au cercle de Klouto. 

INDEMNITÉS 

Pàr décisions des: 
12 janvier 1934 . ...::- Conformément aux prescriptions 

de l'article 2 de l'arrêté du 20mai1933 sur les indem­
nités, M.., STOL!..; ouvrier d'art principa1 de.3o!t classe des 
tr~vaul(~ publiés, est désigné en qualité de chef du 

". garage<'~ èentr~l,- pour r@mplir "'la- fonctio~ suivante 
prévue à l'arrêté N° 642 du 27 octobre 1933 : 

« Exam~n po4g-~I'pbt~ntion de permis de condu~re cr 
réception des'véhicules automobiles D. 

Cet àgent aù~{ droit il J'indemnité_ prévue-à "l'arrêté 
du 21 octobre 1933. 

17 janvier,1934.. -...! Le .transît du service rocal actuel­
lement à Anié est transporté à Pagala. 

Le facteur enregistre~r de 3 c classe AJAvON René" 
chef de station à Pagaia est chargé, cumulative-'ment 
avec ses fpnctions, du seryice posta}.- et du transît <:lu 
service locaJ à Pagala. 

JI percevra en c~tfe qualité les inoem'fiités de fonc­

tion's prévues au tableau n(l 1 annexé à l'arrêté du 

24 mai 1933. 


Est abrogée la décision n"943 du 2 décembre 1933­
charge~nt. le facteur enregistreur FRETTAS' du service 
pos't~l et du transit du service local à Anié. 

LIBÉRAT:lON ·CO.NDITIONNELLE 

Par arrêté du : 

10 janvier 1934. -: Le bénéfice de la libération con­
ditionnelle est accordé- aux' détenus dont les nbrus.. 
suivent: 

KODJO DOGllEVI, .condamné le 24 février 1933_à 1 an, 
de prison par le tribunal de cercle de Lomé. 

AKOVI SEWOA. condamné le 24 février 1933 à jan. 
d~ prisort par le tribunal de'cercle de LOIilé: 

GNAKADJA- ADOHOUNPE. cond~mné le 1 .... l11ars 1933 à· 
1 an de prison par le tribunal de cercle de Lomé. 

SOWOADAN· DoYl', condamné le· 28 février .1933 à 1 an.' 
de prison par lc tribunal de cerc)e de Lomé. 

MOKPoNoN DEDE. condamné le 28 février 1933 à 1 an, 
de prison pa·r le triounal de cercl~ de Lomé~, 

MENSAH ,SODJINON, condall1né'le 21 février 1933 à 1 an· 
de prison.par tribunal de cercl;; de Lomé. . 

KLOUTSE CaSImir condanlné le 31 mars 1933 à 1 an de 
prison par le tribunal de cercle de Lomé. 

DOMEVENON MIGLASSO, condamné 1e31 mars 1933 il 1 an 
,·de prison par le tribunal dé cercle de Lomé., 

TEVI ANANI' condamné: le 29 mars 1933 à 1 an de pri ­
son par' le trIbunal de cercle de Lomé. 

GBOSSOUKPE AZlANGO, condamné lé 29 mars 1933 à' 
1·an de'prison pat: le tdbunal de cercle de Lomé. 

Jusqu'à Pexpiration de leur peine, le séjour dans le 
cercle de' Lomé est interdit aux ·libérés <:onditionneIs.. 
dont les noms suivent 

KODJO DOGBEVJ. 

ME-NSAH SODJINON, 

Kt.OUTSE Casimir, 
GNAKADJA ADOfIOUNPE, 

GBOSSOUKPE AZIANÇO, 

So\VaADA~ DOYE, 

~tOKPONON DRDE. 

MARCHÉ 

Par arrêté du -: 	 "<' 

.25. janvier 1934. - Est réalisé le marché N' 8, sous.., 
crit le 3 aoilt 1933 par la Compagnie Générale des, 
Comptoirs Africains. à la suite de l'appel d'offres N" 7 en .. 
date du 1«' août 19$3, pour la Jourriiture au service du 
chemin de fer et du wharf de 3,000 kgrs. d'huile valvo­
line haute surchauffe. 
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Est ~~~néela saisie totale'd~ 'cà'utionnement se, AVIS 'AUX NAVIGATEURSl' 

montant à~ , me de quatre ce;1t~~-'franc;t déposés 1; Cabl~gramme oJ1l~ieli; 

par ladite djmp. ie .en exécution H-{~s p-rescriptions 
<i.e J'at~icle' 6 d~l~ l' ché précité, qui sen,' prise en 

recette au budget an xe de l'exploitation du chemin 
 Libreville, le 16 janvier 1934 

, de fer ~t du wharf - c apitre ln - article 1 ~. pan\~ 
graph~ 2 ~.- recettés éventuelles. " Commissaire République Lomé 

Nt> 3. - Prière aviser navigateurs bou'é~ .brr~c 
. caraibe'televée.ct fJ;mplac,ée provisoi;ement pàr p"etite' 

MISSION RELIGIEUS'E bouée surnlontée pavillon noiL ' 

Par décision du : 

25 jnn:vier-193:f. --.: Sont agréés comme membres du 

~onseil d'administration chargé de la gestion des biens 
 DQMAINES 
de la mission catholique dans Je territoire du T~)go \ 

placé soUs fe mandat de la France, les missionnaires 


Concessionsdont les noms sui'·ent : . 
'. Par arrêtés du·:

M, M. Le révérend père TAceHINt Louis, 
25 janvic~ 1934'. ----:' Est attrihué définitivement enLe révérend Père RASSE{( Xal'ier, 

toute propriété au sieur Brym I.:ouis ABIM-Bo~~A. com­·en relnph'H'emen·t tles R. p'. BECEL Jean Marie· et 

Illis~expéditiorinaire. demeurùnt à LOlllé•.un terr'~in
LEGRAN f) Joseph, 
do~anial de la surface de 6 ares 45 cen·tj~lre1;l siA à 
Lomé au nOf(~· de Ja phtce des fêtes tmnuùriculé au 
livre-foncier du cercle de Lomé SOus le n° 297 et\'dont 

REMBOURSEM'ENTS la conees,sion provisoire avait été accordée audit 'sieur 
B~Yl1l L,?uis, par arrêfé dit 9 'j~lnyîer 1928.Par' arrêtés des : 

25 janvier 1~3,4 - Le conseil d'administration enten­

·du: Le remboursement d'une sonlme de trois mille 
 Est attribué définitivenjent €'n toute propriét~ au 
huit cent cinqunnte six ft:nncs, quatre vingts ce.ntimès sieur Quashie Agbe-Van WiUiam, cOlUÙl;s-expediÙon­

.'{3.856,80), es! aecordé à M. ROYARIS, entrepreneur 11 naire à Bassari, un terrain dOlll,ani<:tÎ ,de la surfacé 
Lomé. de 5 ares 88 centiares•. sis à tomé 'formant le lot 0°' ( 

La présente dépense sera itnpu.tée au budget Jo'caI~. 'du lotiss~ment du centre de LO'nlé: Îmmatriculç au 

,chapi.tre VII, article 51 p'~ragraph,e 1 - exercice 1934. 
 Hvre~foncier du cercle de Lomé sous le n\> 183'et dont 

.la concession provisoire ,avait été acco~rdie audit 
sieur Quashie Agbe-Van ~VHHam~ pat~'arrèté du 21 jan.. 

. Le rcmhou·rsemcnt d'une somme de cinq cent vingt vier 1926. 
:chiq fr~lncs (525 fr5.) repf.ésentaQt l~ montant de droits 
d'cnregistr.ement et timbre indûment perçus est accor­
dé à M. PEYROTTES, recev;uï d'enregistr~ment à ·Lo~é. Avis de demandes d'immatriculation 


La présente dépense SeJ'4\ inlputée 'au bùdget 10caJ, 

chapitre Vlh artide 5, paragraphe 1 - exercice 1934. 


au livre foncier du cercle d'AI.lécho 

Suivant réquisition, n" 899, déposée le'12 janvier 1934 , 
Est autorisé le ,remboursement au profit de.Ia ~Société le sieur Juda A, Novivo, profession d'employé de 


'Commerciale de l'Ouest Afri'cain d'une somme de 
 commerce. demeurant et domicilié à Anécho. agissant 
27 frs, 50 rept:"ésentant le Cjwlrt de la valeur d'une en son t1~m personnel el! qualité de propriét~ire a 
,dall1e~jeanne de vin Fouge brisée en cours de transport d-emanllé l'immatriculation au ,livre fonder du c'ercle 
n' 7490 du 23 novembre 1933 de Lomé à !>alimé. d'AnéchO t d'un immeuble· urbain. en partie bâti, 'Con­

Cette d.épense st'ra imputée au budget annexe de sistant en un terr~in en formede quadrilatère i rrégulier ~ 
rexploi'tation du chemin de fer et du wharf,.exercice d1une contenance totale de 6 ares 24 centJares, situe à 
19:{3, chapitre'v, artic1e.4, paragraphe, 1"1', d~penses jm­ Anécho, quartier Degbénou (cercle cPAnécho), et borné' 
.prévues.· au nord par une rue non d~nommée. à l'est' et au sud 

p~lr terrain à Tyehus Lawson. il l'ouest' par un terrain 
à Tyehus Lawson ou Daniel Akakpo.

SOCIÉTÉ 
Il déclare que ledit immeuhle lui appart.tent et n'est, 

Par arrèté du : à sa eonn~issance, grevé d'a'ucuns droits "ou charges 
22 janvier 1934, - Est autorisée. la création dans le réels. actuels ou éve~tuels. . 


~erritoire du Togo 'placé sous le ·mandat de la France 

..cf'une société sportive dénommée « Club atlllé,tique de 

Lomé» , 
 Suiv,mt' réquisition" n"900, déposée le 19janvier 1934 

·Sont approuvés les. statuts de cette société t.cls qu'ils le sie,ur Jacob Léopold Lawson. profession d'émployé 
.sont annexés au présent arrêté. de commer~e.·demeurant à Wogan, ,où il'est boutiquier 

et domicilié à Anécho: agissant en. so~ nom personnel 

\ 

, " 

. '.~; 

" 

",' 
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en qU(l1ité de propriétaire a de,rnandé J'immatriculation 

au livre foncier du cer.cJe d'Anéchol d'un immeuble 


, urbain. bâti, consistant en un -terrain en forme de qua~ 

drilatère irrégulier l portant une construction. ft US,age 


d'habitation,. à. seul rez~de-chaussée, en. briques 

cuites et cr~es, couverte en tÔle d'une .conten&Jlce 

totale de 8 ares 96 centiares situé à Anéèho. quartier 

Adjido, (cercle d'Anéchù), et borné au nord par terrain 

à Houenassou, à l'est par terrain à Joseph Ayitsedji, 

au sud. par terrain .à Fred. KUnlHko Mensah, à l'ouest 


pnr la rue allant d'Anéclio à Zébé. _.. 1, 

Il déèlare q~le ledit Îlnineuble lui appartient et n'est! 
ra S~l cO,nnaiss~nce. grevé '~'aucuns droits, ou charges 
ré.els; aetuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n' 902, déposée le 19janvier1934' 
le sieur Michell\1essanvi da :Sylveira f profession d::em~ 
ployé de contme"rce, demeurant et domicilié à Anécho, 
agissant en son nom personnel en qualité de proprié~ 
taire a dematHié l'immatriculation au livre foncier du 
cercle d'Anécho, d'un immeuble tlrbain. non bâti, conl. 1 

sistant en un terrain en forme quadrilatère irrégulier. 
d'une contenance totale de 6 ares 82' centiares situé à 
Anécbo, qua~tier Adjido, '( eercJe d'Anécho), et borné 
au·nord par terrain à Cosnl.<1s le Sylveira, à l'est par 
terrain à Antoine Silveira, aU 3iucl par la rue de Zébé, 
il l'ouest par une rue nQn dén9mmée. 

n déclare que ledit Îmmeub[e lui appartient et n'est. 

PARTIE NON 


" il sa connaissance, grevé d'aUcuns d'roits Ou charges, 

réels; actuels ou éventue~s. 


au livre foncier du cerc~e de LOlné 

SUiV:lot réquisition? n° 901, déposée le 19 j.tnvier 1934, 

le sieur RobertAnani F, Cognon pt'ofession d'infirmier. 


. de~eurant à .l~li~sion-TO~'é et domicilié .,à. Lomé, agis­
s~lnt au nom et pour son compte personnel a demandé 
l'inllnatr1Cu]atÏon au livre foncier du cercle de Lomé,' 
d'un immeuble urbâin, nOn bâti, consistant en un t.er­
rain en for'me de, rectang.~e d'une contenance totale de 
1 are 33.centiares situé à Lomé, quartier n" 9 (cerc1ede 
Lomé), et borné au nord par la pIe de la Somme, ft )~est 
par terrain à Ruth Ametonegble Tometi, au sud par 
terrain à Athanase Adenka. à l'ouest par telTaÎn à· 
Jérôme Ahamadah. 

Il déclah~ que ledit immeuble 1ul ç(·ppartient et n'est, 

à sa èonnaissance l gre~é ,d'aucuns droits ou cbarges 

réels, actuels ou éventue1s. 


Toutes personnes intéressées sont adIl1Îses à fOl"mer 
opposition aux présentes immatri'euJattons, ès mains 'du 
conservateur soussigné, dans le délai de trois mois, à 
compter de l'~üficbage des p'résents tlvÎs, qui aura lieu 
incessamment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Le conservateur de la propriété foncière. 

PEYROTTES. 

• <, 

OFFICIELLE 

« L'Administration dll 7erritoire déclare décliner toutes 'responsabilités à qllelque titre quc 
ce soit à raisoll des textes.' insérés dans la partie non officielle, » 

AVIS 

Le 27 décembre 1933 à Allécho, Togo, Quartier Magna, se sont réunis les membres soussignés de 
la communauté C!ŒPPY, tous majeurs, jouissant de leurs droits, selon leur statut indigène, qui ont 
décidé de .nommer comme chef de la communauté Monsieur li;aac KOKOROKO PRINCE, assisté de 
M. M. Henry Karl AVITE-GUATO CREPPV et Samuel ABALOVI CREPPY. 

Monsieur-lsaac K, 'PRINCE aura tous les pouvoirs de chef de communauté que détenait auparavant 
Monsieur John KUNAKE CREPPY. 

Ce dernier redevient un ;lmple. membre de la communauté. 

Vu : pour la légalisation de la signature 1""exemplaire d'original a été timbré à six francs 
de M. LANREZAC apposée ci-contre, -et enregistré au registre des oblitérations sous 

le n' 34 du 20 janvier 1934 à Ariécbo,
Lomé, le 25 janvier 1934. 

L'administrateur, commandant le cercle, Par délé.qation du Commissai~e de la RéPublique, 
LANREzAc. 

Le Chef de Cabinet, 

CERVEAUX. 
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LOTERIE Le produit de cette loterie sera affecté à l'achat ., 
d~un immeuble pour y'instaUer définitivement « Le >.! 

Le tirage du gros lot d'un' million de la loterie de Plus Grand Foyer Colonial» de ,Marseille. 
«( La .Plus .Grande Fr"ance); ~J eu lieu à Paris lé-20 dé­

Prix du blilet - 5 francs.cemb,'" 1933. Le nU,méro gagnant est le N" 041.126 de 
la série C B. Lots: 1 lot de 50.000 francs en espèces 

1 lot de 20.000 
1 lot de 5.000 

Monseigneur J. M, CESSOU, Vicaire' Apostolique du 1 5 lots de 1.000 
Togo. à reçu de Monsieur le Commandant Marc DE 1 10 lots de 500 
'PERETl'J, directeur du « Foyer Colonial» de Marseille' 20 lots de 250 ' 

Nombre' dës billets ~200.000 
.30 ma'rs 19:)4. " 
1.000 billets pour U)lC loterie dont le tirage aura lieu le 

Demander les billets" l'Evêché - Lomé. ' 

.' 

., 

IMPRIMERie DE L'Ë;COLE PROFESSIONNELLE M,. c. LOMÉ.:-- TOGO 



CHEMIN DE FER DU TOGO 


Service de l'Exploitation 4< Trimestre 1933 
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